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Invitation à soumissionner 
 
RFP : AO/SCI/DRC/2018/008 

Objet : Appel d’Offres International du Lot 1, 2, 3 et 4 :  
 
Construction des Hangars de (9 m x 6 m) et (6 m x 5 m) dans 7 Zones de Santé à 
Kinshasa Est. 
Vous êtes invités à soumettre une offre des travaux de Construction des Hangars en 
matériaux durables dans la Ville de Kinshasa tel que repris en objet dont l’aperçue 
général est à retrouver dans le tableau ci- après  

Les soumissionnaires ont la possibilité de répondre à tout ou partie des lots selon sa 
capacité technique et financière. 

N° de Lot Province Zones de Santé Sites Description des ouvrages à réaliser

1 Kinshasa 
Masina I A Déterminer 

8 Hangars dont : - 7 de 6 m x 5 m  
                           - 1 de 9 m x 6 m  

Masina II A Déterminer 
7 Hangars dont : - 6 de 6 m x 5 m  
                           - 1 de 9 m x 6 m 

2 

 
Kinshasa 
 

Kimbanseke A Déterminer 
8 Hangars dont : - 7 de 6 m x 5 m  
                              - 1 de 9 m x 6 m  

Kingasani A Déterminer 
7 Hangars dont : - 6 de 6 m x 5 m  
                               - 1 de 9 m x 6 m 

3 Kinshasa Biyela,  A Déterminer 
15 Hangars dont : - 13 de 6 m x 5 m 
                                -  2 de 9 m x 6 m 

4 
Kinshasa 
 

Kikimi A Déterminer 7 Hangars de : 6 m x 5 m 

N’djili A Déterminer 
8 Hangars dont : - 7 de 6 m x 5 m  
                              - 1 de 9 m x 6 m 

 
 Les prescriptions techniques à utiliser dans la mise en œuvre de 2 types d’hangar 

(9 m x 6 m et 5 m x 6 m) seront les mêmes. 

Les étapes ci-après devront être respectées pour une construction neuve : 

 Travaux de fondation 
 Travaux d’élévation des superstructures en bloc ciment et ossature en béton armé 
 Travaux de la charpente en bois et couverture en tôle galvanisée 
 Travaux de revêtement mural et sol 
 Menuiseries métalliques (Grille d’entrée) 
 Electricité 
 Système de gestion et d’évacuation des eaux pluviales 
 Travaux de peinturage 
 Construction Fosse à ordures 
 Fourniture des mobiliers (Suivant modèles et dimensions) 

Les travaux à exécuter sont en 4 lots de 15 ouvrages à exécuter pour chaque lot. 
Les documents ci-après vous permettront de préparer votre proposition : 
 Les dispositions administratives ; 
 Les informations et conditions générales du contrat ; 
 Les instructions pour l’établissement de l’offre ; 
 Les critères d’attribution et choix de l’entrepreneur  
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 Le cahier des clauses techniques particulières - CCTP ; 
 Les annexes. 
 
Retrait du dossier d’appel d’offres (DAO) :  
 
Le DAO doit être retiré de préférence par voie électronique en formulant la 
demande via l’adresse mail repris ici-bas, ou au bureau de Save the Children à 
Kinshasa sur une clé USB auprès de la LOGISTIQUE sur toute la durée de la 
présente publication, aux heures et jours normaux de travail (Lundi à Vendredi de 
8h00’ à 16h00). 
Lors du retrait au bureau, l’entrepreneur doit s’assurer qu’il a fourni le nom, l’adresse, 
les numéros de contact de son entreprise sur une fiche de retrait qui sera mis en place. 
Toute question relative à cet DAO doit être envoyer à 
l’adresse :Drc.tender@savethechildren.org en mentionnant la référence de publication 
indiquée au moins une semaine avant la date limite de remise des offres (Soit au 
plus tard le 12 Novembre à 16h00). 

Le pouvoir adjudicateur pourra répondre aux questions au moins cinq jours avant la 
date limite de soumission des offres (soit au plus tard le 14 Novembre 2018 à 
16h00). Nous nous efforcerons de vous fournir les informations sollicitées en temps 
utile. Cependant, tout retard dans la transmission de ces informations ne pourrait, en 
aucun cas, constituer un motif de report de la date de soumission de votre proposition. 

Soumission des offres : 
- Pour les soumissions physiques, Les offres doivent être introduites en deux (2) 
exemplaires, dont une (1) porte la mention ‘Original’ et une (1) autre la mention ‘duplicata’ 
ou ‘copie’ de l’offre originale. L’offre originale est sur papier et sera dûment estampillée 
et signée. L’offre duplicata sera sur papier et sur clé usb (avec toutes les informations en 
format électronique : Word, Excel, Pdf, etc.) ... En cas de divergence entre l’original et la 
copie, l’original fera foi. 
L’enveloppe extérieure de l’offre doit comporter juste le numéro du DAO que 

voici : AO/SCI/DRC/2018/008 tout en précisant le numéro du (des) lot (lots) et 
Zone (s) de santé sollicité (s). Chaque enveloppe contiendra trois (3) sous-
dossiers portant la mention : « offre administrative » ; « offre technique » et 
« offre financière ».  
Sous peine de disqualification, l’enveloppe extérieure doit être scellée et ne 
porter aucun signe permettant d’identifier le soumissionnaire.  
Au plus tard le 19 novembre 2018 à 13 heures, heure de Kinshasa. Les candidatures 
déposées en retard ne seront pas acceptées.  

Lors de la soumission, l’entrepreneur doit s’assurer qu’il a fourni le nom, l’adresse, les 
numéros de contact de son entreprise sur une fiche de dépôt qui sera mis en place à 
cet effet. Chaque entreprise doit s’assurer qu’elle a dûment noté les informations de 
son entreprise et qu’un récépissé de dépôt lui est fourni. 
 
Heather KERR  

Country Director   

Save the Children / DRC 
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1. Dispositions administratives  
 
1.1 Contexte 

Save the Children est la principale organisation indépendante du monde pour les 
enfants. Nous travaillons dans 120 pays. Nous sauvons la vie des enfants. Nous nous 
battons pour leurs droits et les aidons à réaliser leur potentiel. Nous travaillons 
ensemble, avec nos partenaires, à inspirer des percées dans la façon dont le monde 
traite les enfants et pour obtenir un changement immédiat et durable dans leur vie. 
Nous avons plus de deux millions de sympathisants dans le monde entier. Nous avons 
levé 1,6 milliards de dollars en 2011 pour atteindre plus d'enfants que jamais 
auparavant, grâce à des programmes en matière de santé, nutrition, éducation, 
protection et droits de l'enfant, même en période de crises humanitaires. 

En République Démocratique du Congo, Save the Children International (SCI) dans 
le cadre de son Projet Bien Grandir Plus, attend contribuer aux efforts du Ministère de 
la Santé qui vise à améliorer la santé et le bien être des adolescents, filles et garçons 
de la Province de Kinshasa par l’amélioration de leurs accès aux informations et aux 
services de santé sexuelle et reproductive de qualité.   

Le présent appel d’offre a pour objet l’identification et la sélection d’une (des) 
personne (s) morale (s) qualifiée (s) dans le domaine de construction en vue 
d’exécuter les travaux sus indiqués conformément aux exigences et standards de 
construction et à la politique de Save the Children. Les biens et services à fournir 
devront être de meilleure qualité. 
Ce projet s’inscrit dans le cadre d’aménagement des espaces qui faciliteront les 
échanges conviviaux entre adolescent(e)s et prestataire de santé ou pair éducateurs 
formés sur les thématiques de santé sexuelle et reproductive, la violence basée sur le 
genre et la planification familiale. Ces espaces intégrés dans les structures de santé 
permettront aux adolescent(e)s ayant besoin des services de les utiliser dans la 
discrétion et de manière anonyme, étant donné qu’ils seront connectés aux cabinets de 
consultation des médecins/infirmiers formés. 

Le Projet Bien Grandir Plus sera mis en œuvre dans 7 Zones de Santé de la Ville 
Province de Kinshasa à savoir : Nd’jili, Masina I, Masina II, Kikimi, Biyela, 
Kimbanseke et Kingasani. 

A l’issue du processus de traitement des soumissions relatives au présent avis d’appel 
d’offre, Save the Children se réserve le droit et le privilège d’attribuer le marché et 
signer un accord cadre avec un ou des soumissionnaires ayant satisfait aux critères 
de sélection et passation de marché tels que spécifiés ci-dessous. Les 
soumissionnaires intéressés sont invités à soumettre leurs offres pour l’exécution du 
lot ou des lots suivant le cahier de charge. 
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1.2 Conditions de participation 

Éligibilité et règle de l’origine  

La participation au marché est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises, 
consortium ou personnes morales légalement enregistrées auprès de l’administration 
congolaise ou d’autres pays. 

Situations d’exclusion 

Tout soumissionnaire ne respectant pas les bonnes pratiques commerciales et 
coupable notamment de : fraude, corruption active, collusion, pratique coercitive, 
subornation, implication dans une organisation criminelle et gestion des ressources 
humaines immorales (liste non exhaustive), sera exclu du processus de sélection. 

Save the Children se réserve donc le droit de rejeter le dossier du soumissionnaire s’il 
s’avère que ce dernier et/ou une tierce partie employée par lui ne respecte pas les 
règles d’éthique (les bonnes pratiques des affaires) définies pour le commerce 
international ou pratiques qui peuvent être incompatibles avec la mission humanitaire 
de Save the Children. 

Nombre d’offres 

Les soumissionnaires (y compris les autres sociétés faisant partie du même groupe 
du point de vue du droit, les autres membres du même consortium et les sous-
traitants) ne peuvent soumettre qu’une offre pour ce marché. Le soumissionnaire est 
libre d’indiquer dans son offre qu’il consentira une remise au cas où son offre serait 
retenue. 

Réunion d’information 
Les soumissionnaires pourront solliciter une réunion d’information portant sur les 
spécifications techniques à effectuer ou tout autre besoin d’information. 

Validité des offres 

L’offre soumise devra avoir une validité minimum indiquée de Cent quatre-vingts 
(180) jours (Samedi et Dimanche compris), à compter de la date limite de remise des 
offres, faute de quoi ladite offre sera rejetée. 

 
1.3 Dérogations au cahier général des charges 

Les conditions contractuelles et administratives particulières de ce cahier spécial des 
charges (CSC) contiennent des clauses administratives et contractuelles particulières 
applicables au présent marché public, par dérogation au Cahier Général des Charges 
(CGC), ou qui complètent ou précisent celui-ci. 

 
1.4 Objectifs  

L'objet de ce document est de définir le cahier des clauses administratives et 
techniques relatives aux travaux du Lot 1, 2, 3 et 4 : Construction des Hangars type 
dans la Ville Province de Kinshasa. Le début des travaux est envisagé au courant 
du mois de Novembre ou début Décembre 2018. 



 

 

Référence : AO/SCI/DRC/2018/008  Page 6 de 59 

1.5 Préliminaire 

Le pouvoir adjudicateur pour ce lot est assuré par Save the Children International. 
Pour le présent marché, Save the Children International est valablement représentée 
par Heather KERR, Country Director. Chaque référence au pouvoir adjudicateur dans 
ce document fera donc référence à Save the Children International ou à son 
représentant désigné. 

 
1.6 Nature du marché 

Marché des travaux à prix global forfaitaire, ferme et non révisable. 

 
1.7 Mode de passation et procédure d’attribution 

Le présent marché est attribué, via un appel d’offres publiques aux entreprises 
soumissionnaires. Toutefois, l'attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que 
l'application de cette procédure limite la latitude pour d'éventuelles négociations car 
tant les volets administratif et financier que les volets économique et technique seront 
évalués sur leur contenu et leur composition valables à la date d'ouverture des offres. 
En ce qui concerne les offres, par sa convenance, le pouvoir adjudicateur ne prendra 
contact que pour faire préciser ou compléter la teneur de l’offre. 

 
1.8 Lieu de prestation des services  

Le lieu de prestation pour tous les lots est dans la partie Est de la Ville Province de 
Kinshasa. 

 
1.9 Langue de la proposition 

Les propositions préparées par le soumissionnaire de même que toutes les 
correspondances et documents relatifs aux propositions échangées entre les parties 
seront écrits en Français. 
Tout autre document écrit et fourni par le soumissionnaire peut être rédigé dans une 
autre langue, à condition qu’il soit accompagné d’une traduction fidèle de ses parties 
essentielles en français, auquel cas, aux fins d’interprétation de la proposition, seul le 
texte en Français prévaudra. 

 
1.10 Règles régissant le marché 

Outre les prescrits pertinents de la Loi n°10/010 du 27 avril 2010 relatives aux marchés 
publics pouvant être pris en compte, le présent marché sera régi et interprété 
conformément aux Procédures logistiques de Save the Children. 

 
1.11 Définitions 

Dans le cadre de ce marché, il faut comprendre par : 
 Adjudicataire/Entrepreneur : Soumissionnaire à qui le marché est attribué ; 
 Agence d’exécution et expertise technique : Save the Children International(SCI)  

 Cahier spécial des charges (CSC) : le présent document ainsi que toutes ses 
annexes et documents auxquels il fait référence ; 
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 Délégué à pied d’œuvre : Ingénieur ou architecte chargé par Save the Children et 
mis sur chantier pour le contrôle et le suivi des travaux ; 

 Litige : action en justice ; 

 Maître d’ouvrage : Save the Children International ; 

 Offre : engagement du soumissionnaire d’exécuter le marché 
aux conditions qu’il présente ; 

 Pratique de corruption : toute proposition de donner ou consentir à offrir à 
quiconque un paiement illicite, un présent, une 
gratification ou une commission à titre d’incitation ou de 
récompense pour qu’il accomplisse ou s’abstienne 
d’accomplir. 

 Pouvoir adjudicateur : Save the Children International représentée par             
Heather KERR, Country Director.  

 Soumissionnaire :  entreprise ou personne morale qui introduit une offre  

 
1.12 Conflit d'intérêt 

Les soumissionnaires en conflit d'intérêts, c’est-à-dire, qui auraient un intérêt 
quelconque direct ou indirect au projet ou qui sont en relations personnelles ou 
professionnelles avec Save the Children doivent déclarer leurs conflits d’intérêts au 
moment de la transmission de leur offre. 

 
1.13 Confidentialité et déontologie   

Le soumissionnaire s’engage à faire preuve de discrétion la plus totale sur le contenu 
du contrat signé et sur toutes les informations en sa possession relatives à ce marché.  

Il accepte de respecter la charte déontologique de Save the Children sans réserve et 
effectuera une déclaration sur l’honneur de ne pas se livrer à des activités pouvant 
porter préjudice aux intérêts de Save the Children d’une manière ou d’une autre.  

Pendant la durée du marché, l’entrepreneur respecte les droits de l’homme et s’engagent 
à ne pas heurter les usages politiques, culturels et religieux de la communauté dans 
laquelle il travaille.  

Le soumissionnaire est tenu de respecter les normes fondamentales en matière de 
travail, convenues au plan international par l’Organisation Internationale du Travail (OIT) 
(http://www.ilo.org/global/lang--fr/index.htm), notamment les conventions sur la liberté 
syndicale et la négociation collective, sur l’élimination du travail forcé et obligatoire, sur 
l’élimination des discriminations en matière d’emploi et de profession et sur l’abolition du 
travail des enfants ; il est aussi tenu de respecter toutes les autres dispositions 
impératives de la Loi n°15/2002 du 16 octobre 2002 portant Code du Travail avec toutes 
les mesures d’applications y relatives. 

Toute tentative d’un soumissionnaire visant à se procurer d’informations confidentielles, 
à procéder à des ententes illicites avec des concurrents ou à influencer le comité 
d’évaluation ou le pouvoir adjudicateur au cours de la procédure d’examen, de 
clarification, d’évaluation et de comparaison des offres, entraînera le rejet de son offre. 

En outre, afin d’éviter toute impression de risque de partialité ou de connivence dans le 
suivi et le contrôle de l’exécution du marché, il est strictement interdit à l’adjudicataire 
d’offrir, directement ou indirectement, des cadeaux, des repas ou un quelconque autre 
avantage matériel ou immatériel, quelle que soit sa valeur, aux préposés du pouvoir 
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adjudicateur concernés directement ou indirectement par le suivi et/ou le contrôle de 
l’exécution du marché, quel que soit leur rang hiérarchique.  

Tout manquement à se conformer à une ou plusieurs des clauses déontologiques 
aboutira à l’exclusion du soumissionnaire d’autres marchés avec Save the Children.  

 
1.14 Accords Interdits 

Les accords faussant le jeu de la concurrence ne sont pas autorisés, notamment les 
arrangements et négociations avec d’autres soumissionnaires concernant :  

 
 La soumission ou la non-soumission d’une offre, 
 Les prix demandés et les marges de bénéfice, 
 Les arrangements contraignants pour d’autres compensations, 
 Les marges des frais de traitement et autres éléments de prix, 
 Les conditions de paiement et de livraison, et d’autres conditions du marché 

dans la mesure où elles ont une influence directe ou indirecte sur les prix, 
 Le paiement d’indemnités ou de compensations pour une non-participation 

ou une participation limitée au processus concurrentiel, et 
 La participation aux bénéfices. 

  
1.15 Consortium 

Les offres soumises par des entreprises en consortium ou toutes autres combinaisons 
d’offres ne seront acceptées que si les informations suivantes sont fournies avec l’offre : 
 

(a) une liste des membres du consortium ou autre combinaison d’offres 
indiquant le ou les représentants dûment autorisés, 

(b) une déclaration signée par les représentants dûment autorisés de tous 
les membres, selon laquelle les représentants dûment autorisés doivent 
représenter les membres spécifiés dans la liste de manière juridiquement 
contraignante vis-à-vis du Maître de l’ouvrage, et selon laquelle tous les 
membres sont conjointement et solidairement responsables de 
l’exécution du contrat devant le Maître de l’ouvrage. 

 
1.16 Sous-traitance  

La sous-traitance n’est pas acceptée. 

 
1.17 Visite des lieux sur sites 

La visite des lieux est obligatoire pour tout soumissionnaire et pourra se faire sur toute 
la durée de la publication du présent marché de 9h à 12h hors mis le Samedi et 
Dimanche, le soumissionnaire qui n’aura pas fourni un certificat contresigné avec 
la personne mandatée sur le site d’intervention qu’il aura choisi verra son offre 
rejetée. 

Une personne mandatée sur place pourrait faciliter la visite des lieux. Un certificat de 
visite des lieux est cependant fourni sur place en cas de visite. 
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L’entrepreneur est censé avoir établi le montant de sa soumission d’après ses propres 
calculs et estimations, après avoir visité et inspecté le site en toute connaissance de 
cause et au regard de toutes les contingences liées à la logistique et l’environnement du 
site des travaux.  

L'Entrepreneur sera réputé avoir reconnu et examiné les conditions de travail ; il sera 
aussi réputé avoir reconnu et examiné les plans et conditions actuelles du site, la nature 
des ouvrages à réhabiliter ou construire, le caractère des travaux à exécuter, des accès, 
des aires de stockage, de l’emplacement des services environnants, des conditions 
particulières affectant l’approvisionnement en eau ou en tout autre matériau ainsi que 
tout autre problème pouvant affecter son offre. 

L’entrepreneur reconnaît donc avoir procédé à une étude approfondie du bordereau 
quantitatif, et d’autres éléments du présent document d’appel d’offres. 

L’entrepreneur devra informer l'ensemble de son personnel affecté à l'exécution du 
marché, de la nature de l'environnement des sites d'intervention, après en avoir pris 
connaissance de sa propre initiative auprès du responsable local de Save the Children. 
Il devra adapter son intervention aux conditions d'environnement et ne pourra donc éluder 
les obligations du marché, ni soulever des réclamations. Il ne sera donné suite à aucune 
réclamation au regard des points ci-haut. 

 
1.18 Date de commencement et délai d’exécution 

Le commencement des travaux est fixé au plus tard au septième (7) jour calendrier qui 
suit l’attribution du marché, qui est constatée par la signature du contrat des travaux. Le 
délai estimé pour la réalisation de ce lot des travaux de construction ou réhabilitation des 
hangars est de 90 jours calendaires pour l’ensemble des attributions de lots. En 
fonction du volume des travaux, il sera recommandé d’engager plusieurs chantiers en 
même temps.  

Les offres techniques devront alors refléter l’affectation humaine et en équipement pour 
conduire les différents chantiers de construction. 

L’entrepreneur est tenu de faire usage du personnel local pour la main d’œuvre non 
qualifiée pour assurer l’appropriation de l’ouvrage à construire ou à réhabiliter par la 
population environnante. 

 
1.19 Constitution, libération et période de la garantie de bonne fin 

La garantie de bonne fin est fixée à cinq pourcent (5 %) du montant global du marché.               
Le montant obtenu est arrondi à la dizaine supérieure de Dollars. La période de garantie 
sur les travaux réalisés par l’entrepreneur est de 12 mois pour les travaux de 
construction neuve et 6 mois pour les réhabilitations à compter à partir de la 
réception provisoire et sanctionnées par la réception définitive des ouvrages 
conformément au CGC.  

L’entrepreneur est responsable de la totalité des travaux ou de l'ouvrage jusqu'à la 
réception définitive de l'ensemble des travaux. Pendant le délai de garantie, 
l'entrepreneur effectue sur l'ouvrage, en fonction des besoins, tous les travaux 
nécessaires pour le remettre et le maintenir en bon état d'entretien ou de fonctionnement 
excepté ceux liés à l’usure naturelle ou évènement exceptionnel.  
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La garantie de bonne fin est retenue à la source lors du paiement de la dernière facture 
après la réception provisoire, sa libération interviendra après la réception définitive avec 
satisfaction du client. Les frais éventuels de libération du cautionnement sont à charge 
de l’entrepreneur. 

 
1.20 Avance sur paiement  

Aucune avance sur paiement ne pourra être accordée. Les travaux sont à 
préfinancer par le soumissionnaire. Cependant des paiements sont prévus à 
différentes étapes de réalisation des travaux suivant le contrat des travaux et 
sanctionnés par procès-verbaux de réception de tranche de réalisation et qui 
seront inscrit dans le contrat. 

 
1.21 Prix 

Tous les prix (prix unitaires, prix forfaitaires, tarifs de répartition, salaires horaires, primes) 
doivent être indiqués Tous taxes comprises (taxe sur le chiffre d’affaires, taxe sur la 
valeur ajoutée, ou taxe de ce genre) en USD Dollars américains. 
 
L’offre d’un rabais fondée sur le respect de certains délais de paiement et décrite par le 
soumissionnaire ne sera prise en compte, dans l’évaluation, que si le soumissionnaire 
déclare qu’un tel rabais sera applicable à tous les paiements à titre d’acomptes et le 
paiement final, à condition que les délais fixés pour les paiements laissent suffisamment 
de temps pour leur traitement. 
 
Le Maître de l’ouvrage ne pourra être tenu responsable de la conversion en monnaie 
locale, par la banque locale du pays bénéficiaire, des paiements faits à l’Entrepreneur 
avant de créditer ces derniers au compte de l’Entrepreneur. L’Entrepreneur ne peut 
demander le remboursement des taxes ou redevances déduites par la banque en raison 
du change et/ou des virements. 

 
1.22 Ambiguïtés 

Si, de l’avis du soumissionnaire, les documents du dossier d’appel d’offres contiennent 
des ambiguïtés susceptibles d’influencer le calcul des prix, le soumissionnaire doit le 
porter à l’attention du responsable des contrats au bureau Save the Children par lettre, 
télécopie, télex ou télégramme avant de soumettre son offre.  
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2.     Modèle du contrat  
Ici-bas le contrat type qui sera en vigueur pour les travaux : 
 
Entre les Soussignés : 

Organisation Non Gouvernementale Internationale dénommée Save the Children 
International (SCI), agréée en République Démocratique du Congo par arrêté ministériel 
N° 073/GC//CABMIN/AFF-SAH.SN/012 du14 Mars 2012 et dont le bureau national est 
situé au numéro 15/17 de l’Avenue Colonel Ebeya, 3ème niveau de l’Immeuble Congo Fer, 
Quartier Commerce, à Kinshasa – Gombe, ici représentée par Madame Heather KERR, 
son Country Director ; ci-après dénommée « Maître de l’ouvrage »d’une part,  

Et 

……………………………………………………………………………………… 

Adresse :………………………………………………………………………..….. 

Représenté par ……………………………… ;…………………………………, 

Ci-après dénommer « L’Entrepreneur », d’autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 Préambule 
Ce présent contrat fait suite à la réquisition référencée :………datée du …………relative 
à la ……………………pour le compte du  projet Bien Grandir Plus. 

Article 2 Conditions générales 
Les deux parties s’engagent à respecter les conditions du présent contrat : 

L’Entrepreneur s’engage à exécuter les travaux selon les descriptions inscrites dans le 
cahier des charges annexé au présent contrat. 

Le maitre de l’ouvrage s’engage à effectuer le paiement conformément aux termes 
indiqués à l’Article 9 “Modalités de paiement” du présent contrat. 
L’Entrepreneur s’engage à respecter le code de bonne conduite établi par Save the 
Children annexé au présent contrat. 

Article 3 Objet du contrat 
L’objet du présent contrat consiste en la……………………………………… 

Article 4 Valeur du contrat 
Ces travaux sont pour un montant total de : …………… USD (en lettres …. Dollars 
américains). 

La valeur totale mentionnée ci-dessus est la seule rémunération due par le maître de 
l’ouvrage à l’entrepreneur selon ce contrat. Ce montant doit être ferme et non sujet à 
révision. 

Le maître de l’ouvrage se réserve le droit de mettre fin à ce contrat à tout moment, et 
sans indemnisation, s’il s’avère que l’entrepreneur, et/ou une tierce partie employée par 
ce dernier, ne respecte pas les règles d’éthique (les bonnes pratiques des affaires) 
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définies pour le commerce international ou pratiques qui peuvent être incompatibles avec 
la mission humanitaire de Save the Children. 

Article 5   Responsabilités 

Le maître de l’ouvrage se dégage de toute responsabilité pour les cas de pertes, 
blessures ou dommages subis par l’entrepreneur ou par des tiers travaillant à son compte 
quelle que soit la cause ou la manière. Il ne sera tenue responsable d’aucun acte de 
l’entrepreneur pouvant enfreindre les lois et réglementations de la RD Congo dans le 
cadre de ce contrat. L’entrepreneur est le seul responsable et ne peut engager ni 
poursuite, ni recours pour quelque motif que ce soit à l’encontre du maître de l’ouvrage. 

Article 6 Délai d’exécution des travaux 

Le délai d’exécution des travaux est de …… jours ouvrables comptés à partir de la date 
de signature du présent contrat. Les jours ouvrables comprennent les jours de lundi, 
mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi quels que soient les aléas climatiques. En 
effet, les jours de pluie et d’interruption de travaux due aux aléas climatiques, aux grèves 
des ouvriers ou à toute autre forme d’aléas qui ne relève pas d’un cas de force majeure 
ne sont pas considérés ici comme jours fériés. 
En cas de non-exécution dans le temps, des mesures seront prises comme stipulé à 
l’article 11. 

Chacune des parties peut mettre un terme à ce contrat avec un préavis de 14 jours 
(Quatorze jours). Toutefois, ce contrat peut être écourté ou rompu sans préavis, par un 
écrit dûment réceptionné par l’autre partie en cas de force majeure ou en cas de non-
respect des clauses du présent contrat par l’une des parties. 

Article 7 Modalité d’exécution des travaux 
L’Entrepreneur est responsable de tout ce qui concerne le transport et la manipulation 
des matériaux de réhabilitation de ses entrepôts aux sites d’exécution des travaux. 

Le maître de l’ouvrage assurera la supervision de l’exécution des travaux et se réserve 
le droit d’exiger à l’Entrepreneur de démolir et reprendre tout ou une partie de l’ouvrage 
si les conditions techniques ne sont pas respectées. 

Le maître de l’ouvrage considère que l’exécution des travaux de réhabilitation et/ou 
construction est effective seulement après que tous les travaux soient réalisés et que 
l’ouvrage ait été reçu et accepté sur base d’une vérification de qualité et un PV de 
réception des travaux établie par lui et signée par les deux parties. 

Article 8            Quantité/ Qualité/ des marchandises 

L’Entrepreneur s’engage à utiliser des matériaux qui remplissent les spécifications 
qualitatives pour la réalisation des travaux comme indiqué dans le cahier de charges et 
dans son offre en annexe du présent contrat. 

Article 9 Modalité de paiement 
Le coût total à payer par le maître de l’ouvrage est de ……… USD (en lettres … Dollars 
américains). Le paiement se fera de façon échelonnée de la manière suivante sur base 
des factures émises par l’entrepreneur : 
 

 1ère tranche : 40 % soit …........................après la réalisation de 40 % des travaux 
de la fondation et de l’élévation des murs, colonnes et poutres en béton armé y 
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compris la chape sous ferme. 
 2ème tranche : 35 % soit ........................, après la réalisation de 75 de tous les 

travaux de la charpente en bois, plafond et menuiserie métallique sur la base du 
rapport fournis par le chargé principal des travaux de construction du maître de 
l’ouvrage ; 

 3ème tranche : 20 % soit.........................., après la réalisation de tous les travaux 
de finition et aménagement extérieur, et après la réception provisoire des travaux 
par le chargé principal des travaux de construction du Maître de l’ouvrage ou son 
délégué. 

 4èmetranche : 5 % soit ............................., après la réception définitive de 
l’ensemble des travaux exécutés 12 mois après la Réception Provisoire sur base 
du rapport fourni par le chargé de construction du Maître de l’Ouvrage  
  

Tous les payements se feront par chèque ou transfert bancaire, la dernière tranche 
interviendra après la réception définitive des travaux par le maître de l’ouvrage. 
 
La durée d’attente de transfert d’argent peut prendre au maximum 14 jours selon 
les opérations entre banque, pendant ce temps l’entrepreneur a l’obligation de 
continuer à préfinancer les travaux sous sa responsabilité et n’a aucun droit ni 
prétexte d’arrêter les travaux suite au temps que ce transfert pourra prendre à 
condition que cela soit supérieur au nombre des jours indiqués. 
 
Au cas où l’entrepreneur ne remplit pas ses obligations endéans le temps indiqué à 
l’article 6 de ce contrat, il aura à payer au maître de l’ouvrage une pénalité de 1/1000 du 
coût des travaux pour chaque jour de retard, avec une pénalité maximale de 5% du coût 
des travaux. 

Article 10 Garantie bancaire de bonne exécution  
Au moment de la signature du contrat, l’entrepreneur remettra au maître de l’ouvrage une 
garantie bancaire de bonne exécution de sa banque cliente ou un chèque correspondant 
à 5 %  du montant total du marché soit :…………………. USD(en lettres ……… Dollars 
américains).      Cette garantie lui sera remise après réception Définitive de l’ouvrage 
moyennant un PV de réception définitive des travaux fourni  par le Constructeur en chef  
du Maître de l’Ouvrage et signé par toutes les parties impliquées dans le projet. 
 
Lorsque l’entrepreneur est en infraction par rapport à quelque clause de ce contrat que 
ce soit, annexes inclues, et reste en infraction pendant une période de 14 jours après 
réception d’une notification écrite de la part du maître de l’ouvrage de ladite infraction, le 
maitre de l’ouvrage est habilité à réclamer des dommages et intérêts sur la garantie 
bancaire de bonne exécution.   

Article 11 Pénalités 
Tout manquement de la part de l’entrepreneur à satisfaire les conditions générales de ce 
contrat sera sanctionné comme le maître de l’ouvrage le décidera et donnera à ce dernier 
le droit, mais pas uniquement, de : 

1. Mettre fin au contrat à tout instant, et/ou  
2. Déduire de la facture tout coût supplémentaire encouru par lui ou ses 

représentants suite au manquement de la part du constructeur aux conditions 
générales du contrat d'un montant de 1/1000 par jour jusqu'à un maximum de 5% 
de la valeur du présent contrat. Ces pénalités commencent à courir après 
expiration ou dépassement du délai prévu pour la réalisation de l’ouvrage, 
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augmenté éventuellement de toutes les prolongations accordées par le maître de 
l’ouvrage en vertu du présent contrat. 

3. Toutes les dettes encourues et prouvées comme telles par écrit par la 
communauté devront être apurées avant que la dernière tranche ne soit payée à 
l’entrepreneur. 

Article 12 Force majeure 
Ce contrat sera annulé si l’exécution des travaux est rendue impossible par un cas de 
force majeure. 

De plus, le maître de l’ouvrage est autorisé à annuler le présent contrat en cas de : 
 Inaccessibilité ou limitation des programmes de Save the Children en République 

Démocratique du Congo (RDC) en raison des conditions de sécurité, 
 suspension des activités de Save the Children en République Démocratique du 

Congo (RDC) 
Le maître de l’ouvrage notifiera immédiatement l’entrepreneur le cas de force majeure 
par lettre. 

Si les travaux sont seulement retardés, le contrat peut être prolongé pour une durée égale 
au retard sous réserve d’autorisation par le maître de l’ouvrage. 
Les circonstances de force majeure sont celles correspondant aux faits de guerre (que 
la guerre ait été déclarée ou non), d’hostilités, d’invasion étrangère, d’action de l’ennemi, 
de guerre civile, d’émeutes, de troubles ou de désordres (autrement que par les employés 
de l’entrepreneur). Les circonstances pouvant également entraîné des prolongations de 
délai sont les cas de difficulté d’approvisionnement liées à des circonstances locales 
échappant totalement au contrôle de l’entrepreneur. Dans ce cas, l’entrepreneur est tenu 
de justifier le retard par des documents officiels. Si, par la suite de toutes ces 
circonstances ou autres faits justifiés, l’entrepreneur estimait raisonnablement fonder de 
présenter une demande de prolongation de délai, il devra soumettre sa demande à 
l’approbation du maître de l’ouvrage dans un délai de deux jours après la constatation 
desdites circonstances ou desdits faits. Cette approbation de prolongation sera faite par 
écrit et devra faire l’objet d’un avenant à annexer au contrat signé par les deux parties. 

Article 13 Assurance risque 
Il est de la responsabilité de l’entrepreneur de prendre une assurance sur les risques 
professionnels et une assurance sur les risques et dommages aux tiers, ainsi qu’une 
couverture en responsabilité civile pour les employés et personnels affectés sur les 
chantiers. Il ne pourra en aucun cas tenir le maître de l’ouvrage responsable de : 
 

1. L’indemnisation à toute tierce personne pour toute réclamation, dette, dommage, 
ou demande faite à l’endroit de l’entrepreneur directement ou indirectement lié à 
ce contrat ; 

2. Paiement des dommages et intérêts ou être poursuivi pour le handicap physique 
ou mental, accident, vol, feu, vandalisme, ou autre événement que peuvent subir 
l’entrepreneur lui-même ou ses structures, les employés, les bénévoles qui 
travaillent à son compte, les bénéficiaires dans le cadre des activités de ce contrat. 
 

3. L’Entrepreneur est tenu au moment de l’installation du chantier de prévoir 
un Kit de premier secours et un extincteur fonctionnel sur place au lieu 
indiqué et connu de tous les intervenants en cas d’incident. 
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4. Une palissade de protection du site doit être installée pour empêcher les 
passants d’empiéter dans le site des travaux et une indication obligatoire 
doit être placé dans un endroit visible par tous à l’extérieur avec comme 
message : « INTERDIT AUX ENFANTS DE TRAVAILLER NI FREQUENTER CE 
SITE » 

Article 14 Discrétion et confidentialité 
Pendant toute la durée de contrat avec le maître de l’ouvrage, l’entrepreneur est tenu 
d’observer la discrétion et la confidentialité sur toutes les informations médicales ou 
autres qu’il possède sur l’organisation ou sur le personnel et qu’il a obtenu par la nature 
même de ce partenariat ou par d’autres moyens et qui pourrait éventuellement affecter 
la réputation de l’organisation ou de l’individu. La violation de cette disposition peut 
entrainer la rupture du présent contrat sans préavis. 

Article 15 Child Safeguarding clauses 
L’entrepreneur s’engage à : 

 Identifier, avec le maître de l’ouvrage, les personnes clés devant participer, 
avant le démarrage des travaux, à une formation sur la loi portant protection de 
l’enfant ainsi que sur le code de bonne conduite de Save the Children, et de 
sensibiliser par la suite l’ensemble de son personnel permanent et temporaire 
ou toute autre main-d’œuvre employé sur le chantier. 

 Afficher, au bureau comme dans ses sites de travail, le code de bonne conduite remis 
lors de la signature du présent contrat et fournir une copie à l’ensemble de son 
personnel. 

 Ouvrir une action disciplinaire pour tout cas de violation des droits de l’enfant et de la 
femme par ses employés même journaliers ; et le cas échéant d’informer l’autorité 
judiciaire compétente pour application de la loi. 

 Mener des enquêtes approfondies sur toutes les violations commises par ces 
employés qui lui seraient signalées et établir selon elle les premières responsabilités 
lui permettant de prendre des mesures provisoires disciplinaires, et d’en informer 
aussitôt le maître d’œuvre.  
 

Le maître de l’ouvrage s’engage, pour sa part, à : 

 Prendre part à la formation initiale des personnes-clés identifiées par le maître 
d’œuvre et le maître de l’ouvrage au code de bonne conduite et à la loi congolaise 
portant protection de l’enfant, notamment en rendant disponibles des formateurs, 
suivant un calendrier préalablement convenu. 

 Soutenir, si nécessaire, le maître d’œuvre dans cette activité.  
Le maître de l’ouvrage pourra, chaque fois qu’il en exprimera le besoin, demander un 
rapport à l’entrepreneur en vue d’éclairer sa position sur une situation donnée, et de 
diligenter sa propre enquête s’il estime que la situation telle que rapportée par le maître 
d’œuvre n’apporte pas les éclaircissements nécessaires. 

Article 16 Code de bonne conduite 
En tant qu’organisation à caractère humanitaire œuvrant pour le bien-être de l’enfance, 
le soussigné de seconde part reconnaît avoir pris connaissance de la politique de SCI 
sur la protection de l’enfant et accepte de s’y conformer en signant les documents 
suivants en annexe :  
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Code de bonne conduite, Politique de lutte contre le terrorisme, Politique de fraude 
et malhonnêteté, Politique de protection de l’enfant. 

Article 17 Fraude et négligence sévère 
L’entrepreneur s’engage à ne pas faire preuve de négligence sévère et/ou de fraude ni à 
dissimuler les fraudes ou les négligences qui seraient portées à sa connaissance. 
Le cas échéant, sa participation à une fraude et/ou une négligence sévère donnera droit 
au maître de l’ouvrage de résilier immédiatement le présent contrat. 

Article 18 Résiliation du contrat 
Le présent contrat peut être résilié avec le consentement des parties contractantes et/ou 
par l’une d’elles dans le cas de violation des termes et conditions de ce contrat par l’autre 
partie. L’annulation est faite par écrit et envoyée à l’autre partie par lettre, avec accusé 
de réception, décrivant la raison de l’annulation. Les appendices, les ajouts et les 
amendements au présent contrat sont seulement valides s’ils sont faits par écrit et signés 
par des représentants autorisés des parties contractantes. 

Article 19 Juridiction 
Ce contrat est régi par la loi et les règlements de la République Démocratique du Congo. 
Toute revendication ou controverse découlant de ce contrat, de son manquement, sa 
résiliation ou son invalidité devra, de ce fait, être arrangée par arbitrage de la juridiction 
nationale. Autant que possible, le maître de l’ouvrage préfère régler les différends à 
l’amiable avec le maître d’œuvre. Si les parties contractantes ne parviennent pas à 
s’entendre, les réclamations sont référées à l’autorité compétente au Tribunal approprié 
à Kinshasa. 

Article 20 Liste des annexes 
Le présent contrat comporte les annexes ci-après : 

- Offre originale de l’entreprise  
- Cahier de charges et plans 
- Politiques de Save the Children 
- Code de bonne conduite de Save the Children. 

Article 21 Ordre de priorité des documents du contrat 
Le contrat est constitué des documents suivants, par ordre de priorité : 

1. Le présent contrat 
2. Le cahier des charges et plans 
3. L’offre originale de l’entreprise  
4. Les politiques de Save the Children 
5. Les annexes au présent contrat 

 

Fait en Français en trois exemplaires originaux, deux exemplaires originaux destinés à 
Save the Children et un exemplaire original destiné à l’entrepreneur. 

Kinshasa le …………………………… 
Pour le maître de l’ouvrage      Pour l’entrepreneur 
Heather Kerr      ……………………………. 
Country Director      Directeur Général 
Note : Les représentants doivent parapher toutes les pages du contrat. Les initiales des 
représentants sont suffisantes. 
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3. Instructions pour l’établissement de l’offre 
 
3.1 Eléments à présenter  

Les entreprises intéressées doivent déposer une soumission complète et bien faite, 
chaque offre sera constituée de 3 parties : 

 Administrative, 
 Technique et  
 Financière.  

3.2 Période de validité de l’offre 

Les offres resteront valides pendant les cent quatre-vingt jours (180) jours suivant la date 
de soumission des offres). Toute offre dont la durée de validité est inférieure à 180 jours 
sera rejetée pour cause de non-conformité aux spécifications.  
 
3.3 Présentation des offres  

Les offres doivent être introduites en deux (2) exemplaires, dont une (1) porte la 
mention ‘Original’ et une (1) autre la mention ‘duplicata’ ou ‘copie’ de l’offre originale. 
L’offre originale est sur papier et sera dûment estampillée et signée. L’offre duplicata 
sera sur papier et sur clé usb (avec toutes les informations en format électronique : 
Word, Excel, Pdf, etc.). 
Seul le chèque de $US 3500 par Lot doit être présenté séparément en dehors de 
l’enveloppe scellée et physiquement lors du dépôt de l’offre. À cet effet une décharge 
de réception est fournie sur place au soumissionnaire. 
La soumission des offres par voie électronique n’est pas autorisée. Les différentes parties 
et annexes de l’offre doivent être numérotées. 
 
3.4 Scellage et marquage des propositions 

L’enveloppe extérieure de l’offre doit comporter juste le numéro du DAO que voici : 
AO/SCI/DRC/2018/008 tout en précisant le numéro du (des) lot (lots) et Zone (s) de 
santé sollicité (s). Chaque enveloppe contiendra trois (3) sous-dossiers portant la 
mention « offre administrative » ; « offre technique » et « offre financière ». 
Et portée la mention : 
Lot n°……: Construction d’un Hangar, dans la Zone de santé 
de…………………………Dans la Ville Province de Kinshasa 
 
Toutes les enveloppes intérieures doivent porter le nom et l’adresse du soumissionnaire.  
Chaque exemplaire (enveloppe intérieure) doit correctement porter respectivement la 
mention « Original » ou « Copie » suivant la nature des pièces s’y trouvant. 
Il faut noter que si les enveloppes intérieures ne sont pas scellées et marquées 
conformément aux instructions stipulées dans la présente clause Save the Children ne 
pourra être tenue pour responsable au cas où ces enveloppes seraient égarées ou 
ouvertes prématurément.  
Les prix sont indiqués en Dollars et seront précisés jusqu’à deux (2) chiffres après la 
virgule. Les montants en lettres prévalent dans toutes les offres du soumissionnaire en 
cas de divergence. 
Les ratures, surcharges, mentions complémentaires ou modificatives dans les 
formulaires d’offre doivent être accompagnées d’une signature à côté de la rature, 
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surcharge, mention complémentaire ou modificative en question. Ceci vaut également 
pour les ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives qui ont été 
apportées à l’aide d’un ruban ou d’un liquide correcteur, l’offre portera la signature 
manuscrite originale                du soumissionnaire ou de son mandataire. 
Lorsque le soumissionnaire est une société/association, formée entre plusieurs 
personnes physiques ou morales (société momentanée ou association momentanée), 
l’offre doit être signée par chacune de ces personnes. 
 
3.5 Coût de la proposition 

Le soumissionnaire prendra à sa charge tous les coûts liés à la préparation et la 
soumission de la proposition. Save the Children ne peut en aucun cas être tenu 
responsable ou redevable de ces dépenses, quel que soit le déroulement ou le résultat 
obtenu par la proposition. 
 
3.6 Contenu des documents d’invitation à soumissionner 

Les propositions doivent couvrir l’ensemble des travaux stipulés. Les propositions qui ne 
couvriront qu’une partie de ces spécifications seront rejetées. 
Le soumissionnaire est tenu d’examiner toutes les instructions, formulaires, conditions et 
spécifications figurant dans les documents d’invitation à soumissionner. 
Tout non-respect de ces documents se fera au détriment du soumissionnaire et sera 
susceptible d’avoir un effet négatif sur l’évaluation de la proposition. 
 
3.7 Clarification des documents d’invitation à soumissionner 

Toute question relative à cet appel d’offre devra être envoyée, par écrit, aux 
adresses électroniques suivantes : Drc.tender@savethechildren.org tout  en 
mentionnant la référence de la publication indiquée au point 1 au moins une 
semaine avant la date limite de remise des offres. 

 Le pouvoir adjudicateur pourra répondre aux questions au moins cinq (5) jours avant 
la date limite de soumission des offres. Nous nous efforcerons de vous fournir les 
informations sollicitées en temps utile. Cependant, tout retard dans la transmission de 
ces informations ne pourrait, en aucun cas, constituer un motif de report de la date de 
soumission de votre proposition. 

3.9 Documents constitutifs de la proposition 

L’Offre doit être conforme aux conditions et instructions suivantes. Toute non-
conformité pourra entraîner le rejet de l’Offre. 

Tout document administratif en copie doit être légalisé par l’institution dument 
habilité. 

L’offre doit être faite sur les formulaires fournis dans le dossier d’appel d’offres, 
dûment remplis à l’encre ou imprimés. Le devis quantitatif doit être chiffré, avec les 
différents totaux. IL doit être vérifié arithmétiquement et le total général doit être 
conforme au montant indiqué dans l’offre. Le dossier d’appel d’offres et les documents 
contractuels doivent rester intacts. Les documents constituant le dossier d’appel 
d’offres et les documents d’accompagnement doivent être signés par le 
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soumissionnaire ou son représentant légal et retournés à l’adresse indiquée dans 
l’appel d’offres. 

L’offre doit être accompagnée d’une garantie de soumission d’une valeur de Trois 
mille Cinq cent Dollars américains par lot (3 500 $US). Cette garantie de soumission 
sera présentée sous forme d’un chèque certifié conforme par la banque du 
soumissionnaire. A encaisser par le département de finance de Save the Children et 
garder au coffre-fort jusqu’au moment de sa libération. La non-production de la garantie 
de soumission entraînera Le non acceptation de l’offre au dépôt.  

Une décharge sera remise aux soumissionnaires après remise de cette garantie 
par le Maître de l’Ouvrage. 

La garantie de soumission sera libérée et le chèque restitué à chaque fournisseur 
après l’attribution du marché. 

Chaque offre devra contenir tous les éléments exigés par le présent dossier d’appel 
d’offre- y compris tous les formulaires dûment signés par le soumissionnaire. La non-
production d’un document peut entraîner le rejet de l’offre.  

A.  La partie administrative de l’offre est constitué :  
La partie administrative de l’offre devra contenir les éléments suivants :  

 Le chèque ou garantie de $US 3 500 (Trois mille Cinq cent) par lot fournie 
séparément lors du dépôt. 

 Le formulaire de renseignement sur l’entreprise (Annexe 1); 
 Le présent cahier de charge dûment paraphé sur chaque page ;  
 Les statuts de l’entreprise, les coordonnées exactes du siège social de 

l’entreprise ; 
 L’attestation fiscale en cours de validité ; 
 Le numéro d’identification nationale ; 
 Le numéro du NRC  
 Le certificat d’agrément de l’entreprise par le Ministère des Travaux Publics & 

Infrastructures en cours de validité  
 Formulaire de capacité économique (Voir Annexe 4)  
 Bilan certifié des trois dernières années. 

 
B. La partie technique de l’offre 

La partie technique de l’offre devra contenir les éléments suivants :  
 Le certificat de visite des lieux (voir l’annexe 2)  
 La liste du personnel d’encadrement ainsi que leur curriculum vitae datés et 

signés ; 
 La liste des personnels affectés à chaque réalisation des différents lots 
 La liste des équipements et matériels pour le compte de ce marché ; 
 La preuve d’exécution des trois travaux similaires et fournir les pièces justificatives 

sanctionnant la bonne fin des travaux (procès-verbaux et certificat de réception 
des travaux inclus ; numéro de contact pour vérification d’évidence); 

 Une description détaillée de l'approche méthodologique technique envisagée pour 
l'exécution des travaux incluant les méthodes et les procédés de construction 
proposés, une méthodologie indiquant les processus qu’il se propose d’employer 
pour la bonne exécution de l’ensemble des travaux en accord avec les 
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prescriptions techniques du présent cahier des charges et le temps 
d’exécution (définition claire du dimensionnement du personnel, du matériel et des 
sources d’approvisionnement des matériaux etc.); 

 Le délai d’exécution et la proposition de planning détaillé des travaux à exécuter; 
 Plan de sécurité et de contrôle de l'environnement (Fournir un plan d'atténuation 

des impacts négatifs environnementaux pendant les travaux pour la réhabilitation 
des toilettes existantes et des fosses septiques, surtout planifier comment évacuer 
et éliminer les eaux usées et les autres déchets). 
 

C. La partie financière de l’offre  
La partie financière de l’offre devra contenir les éléments suivants :  

 Le certificat d’engagement indiquant clairement le montant total exprimé avec les 
remises consenties (voir l'annexe 3) ; 

 Le bordereau des prix unitaires 
 Une proposition du prix sur les tableaux du bordereau quantitatif, il s’agira de 

mentionner les différents prix unitaires sur le métré en annexe et déduire le prix 
total toutes taxes comprises 

 Un formulaire des références bancaires de l’entreprise (avec les coordonnées du 
soumissionnaire la banque ayant émise la garantie de soumission) Annexe 5  

N.B: En cas de divergence entre prix unitaire et le prix total, le prix unitaire prévaudra. 
Ici-bas les différents formulaires exigés dans les trois parties constitutives de l’offre. 

4 Critères d’attribution et choix de l’entrepreneur  
 
4.1 Critères de sélection 
Seront basées sur la qualité générale des offres techniques, de ses capacités humaines 
et en équipement, sur les prix proposes reflétant les demandes formulées et suivant 
l’estimation de SCI, ainsi qu’aux références similaires exécutées avec succès. 
 
4.2       Délai de soumission des propositions 
 
Save the Children pourra, à sa propre discrétion, prolonger le délai de soumission des 
propositions en modifiant les documents d’invitation à soumissionner conformément à la 
clause relative à la modification des documents d’invitation à soumissionner, auquel cas 
tous les droits et obligations des soumissionnaires précédemment soumis à l’ancien délai 
seront soumis au nouveau délai tel que prorogé. 
4.3 Propositions déposées hors délai 
Toute proposition reçue par Save the Children après la date limite comme spécifié dans 
la clause relative au délai de soumission des propositions sera rejetée. 
 
4.4 Modification et retrait des propositions 
Le soumissionnaire peut retirer sa proposition après dépôt, à la condition qu’une 
notification écrite soit reçue par Save the Children avant la date butoir de soumission des 
propositions. 
La notification de retrait du soumissionnaire doit être préparée, scellée, marquée et 
envoyée conformément aux dispositions de la clause relative au délai de soumission des 
propositions. Aucune proposition ne peut être retirée ou modifiée après le délai de 
soumission des propositions. 
Aucune proposition ne peut être retirée dans la période se situant entre le délai de 
soumission des propositions et la date d’expiration de la période de validité de la 
proposition spécifiée par le soumissionnaire dans le formulaire de soumission de la 
proposition. 
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4.5 Ouverture des propositions 
Save the Children procèdera à l’ouverture des propositions en présence du comité 
d’évaluation des offres de Save the Children uniquement. 
 
4.6 Examen préliminaire 
Save the Children examinera les propositions pour s’assurer qu’elles sont complètes, 
qu’elles ne comportent aucune erreur de calcul, que les documents ont été dûment signés 
et que ces propositions répondent globalement aux conditions stipulées. 
Les erreurs arithmétiques seront rectifiées sur la base suivante : s’il existe une 
divergence entre le prix unitaire et le prix total obtenu par multiplication du prix unitaire et 
de la quantité, le prix unitaire prévaudra, et le prix total sera corrigé en prenant celui-ci 
comme base. Si le soumissionnaire n’accepte pas la correction des erreurs, sa 
proposition sera rejetée. S’il existe une divergence entre les montants en chiffres et en 
lettres, c’est le montant en lettres qui prévaudra. 
Avant examen détaillé, Save the Children évaluera le degré de réponse substantielle de 
chaque proposition par rapport à l’invitation à soumissionner. Aux fins de ces clauses, 
une proposition apportant une réponse substantielle est une proposition qui se conforme 
à toutes les spécifications et conditions de l’invitation à soumissionner sans déviation 
majeure. 
La détermination par Save the Children du degré de réponse de la proposition doit être 
basée sur le contenu de la proposition elle-même, sans considération de quelque raison 
extrinsèque que ce soit. Une proposition dont le degré de réponse substantielle est jugé 
insuffisant par Save the Children sera rejetée sans que le soumissionnaire puisse la 
rendre à posteriori plus conforme en la corrigeant. 
Seront donc rejetées, les soumissions : 
 Ne contenant pas la garantie de soumission exigée conforme  
 Déposées après le délai d’appel d’offres ; 
 Ne remplissant pas les conditions de participation à l’appel d’offre ; 
 Ne renfermant pas les renseignements exigés pour la présentation des soumissions 

; 
 Présentées par une même personne sous différentes dénominations sans être en 

association momentanée reconnue ; 
 Présentées avec de faux documents ou renseignements ; 
 Comportant des divergences entre les renseignements contenus dans l’enveloppe 

extérieure et ceux dans l’enveloppe intérieure. 
 
A l’issue de cette phase d’évaluation, le comité d’évaluation notera sur le procès-verbal 
les informations ci-après :  
 Le nombre et l’état des soumissions reçues 
 Les soumissions rejetées et les raisons claires de leur rejet. 

 
4.7 Critères d’attribution et choix du prestataire 
La qualité de service, le prix, le sérieux (la bonne réputation avec Save the Children ou 
toute autre organisation : ONGIs, Agences de l’ONU), la flexibilité du fournisseur et la 
capacité d’intervention en cas d’incident sécuritaire seront déterminants pour la sélection 
et l’attribution du marché. Pour ce marché, le pouvoir adjudicateur choisira l’offre régulière 
qu’il juge la plus avantageuse économiquement en tenant compte des critères suivants :  

 Conformité des documents d’entreprise et ceux requis, 
 Expérience et capacité de l’Entreprise,  
 Méthodologie d’exécution des travaux (Cfr. Article précédent), 
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 Prix. (Rapport entre qualité et prix) 
 

Save the Children se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute proposition, ainsi que 
d’annuler le processus d’invitation à soumissionner et de rejeter toutes les propositions à 
quelque moment que ce soit préalablement à l’attribution du contrat, sans encourir de ce 
fait aucune responsabilité vis-à-vis du soumissionnaire concerné et sans avoir aucune 
obligation d’informer le ou les soumissionnaires des raisons qui ont motivé son action. 
Avant l’expiration de la période de validité de la proposition, Save the Children attribuera 
le contrat au soumissionnaire le plus qualifié et dont la proposition, après évaluation, est 
considérée comme répondant la mieux aux besoins de l’exécution des travaux 
concernés. 
 
4.8      Procédures d’analyse des Offres 
 
Une procédure en deux étapes est adoptée pour l'évaluation des offres.  
D'abord une évaluation technique. Après cette évaluation s'en suit une évaluation 
financière pour les offres techniques ayant atteint une note technique minimum de 70 
points.  
Les Entreprises-soumissionnaires ayant rempli entièrement les critères seront classés 
au moyen d'un système d’évaluation technique d'abord et financière par la suite comme 
indiqué ci-après : 
 
4.8.1 Offre technique 
 
La Commission de dépouillement et d’analyse des offres procédera :  
 

a) A la vérification de l'exhaustivité des documents demandés au point 4.1 de la 
présente section. Tout document constaté manquant, incomplet, erroné ou 
illisible entraînerait la disqualification de l’offre du soumissionnaire. La conformité 
est évaluée par OUI ou NON pour le formulaire de soumission, et ensuite par 
une notation comme indiquée dans le tableau pour les soumissionnaires dont le 
formulaire de soumission est jugé conforme.  

Ces éléments seront vérifiés pour chaque soumissionnaire.  
 

b) A l’évaluation des offres techniques des Entreprises soumissionnaires 
remplissant le critère reprends dans la grille de notation dans le tableau ci-
dessous :  

N.B : Chaque offre technique retenue recevra une note technique (Nt). Les offres 
techniques ayant une note inférieure à 70 points seront rejetées et les offres 
financières seront retournées aux Entreprises qui les ont soumises, sans avoir 
été ouvertes. 
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Grille des critères d’évaluation techniques : 
 
Critères/Sous 
critères 

Détails de notation Barème 

Personnel : 
Conducteur des 
travaux 

 

Conditions de prise en compte : CV signé par le 
titulaire, copies certifiées conformes de diplôme. 

Notation 

Diplôme (10 points)  

o 10 points pour Ingéniorat (BTP) ou 
Architecte 

o 5 points pour Technicien supérieur 

Expérience générale en bâtiment (10 points) 

o 0 point pour moins de 5 ans 
d’expérience 

o 5 points pour au moins 5 ans 
d’expériences générales  

o 5 points pour au moins 2 marchés 
réalisés en République Démocratiques 
du Congo, dans la ville de Kinshasa de 
préférence. 

20 points

Matériel de 
l’entreprise 

Conditions de prise en compte : Copies 
certifiées conformes de cartes grises lisibles ou 
tout autre document prouvant l’existence et 
l’appartenance du matériel à l’entreprise 

Notation  

o 5 points pour au moins un camion ben 
o 5 points pour au moins un véhicule 4X4 

de liaison  
o 5 points pour au moins une bétonnière 

15 points

Expérience avec 
ONG et 

organisations 
internationales, UN 

ou autres 
(gouvernement et 

privés) 

4 points par  marché pour un maximum de 20 
points 

20 points

Organisation, plan 
approvisionnement 
du chantier, 
répartition des 
équipes selon les 

Conditions de prise en compte : 

Le soumissionnaire doit fournir : 

- La Méthodologie et organisation:  

- Démarche/ organisation de- chantier 

25 points
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phases des travaux 
et nombre des sites 
d’intervention. 

Notation  

 10 points pour une organisation de chantier 
qui cadre avec l’œuvre à réaliser 

 10 points pour un plan approvisionnement 
du chantier cohérent 

 5 points pour une répartition des équipes 
selon les phases des travaux et nombre des 
sites d’intervention réaliste 

Planning 
opérationnel des 
travaux 

Conditions de prise en compte : 

Le soumissionnaire doit fournir un planning 

Notation 

 10 points pour un planning réaliste dans le 
temps. Etabli sur le délai d’exécution prévue 

 10 points si le planning respecte 
l’enchainement des travaux 

20 points

TOTAL  100 points 

 
N.B : Les offres techniques ayant atteint une note supérieure ou égale à 70 points 
seront qualifiées pour l'évaluation financière. 

4.8.2 Offre Financière 
Les offres financières des soumissionnaires retenus à la suite de l’évaluation des offres 
techniques seront ouvertes. Ces offres seront vérifiées comme suit : 

N° 
ORDRE 

DOCUMENT 
 

CONFORMITE A 
VERIFIER 

DECISION "OUI" OU "NON" 

1  Bordereau des 
prix unitaires 

Le bordereau des prix 
unitaires est-il exhaustif 
et conforme au modèle 
fourni.  

 

2  Sous détails des 
prix unitaires  
 

Il sera vérifié si tous les 
sous postes du 
bordereau des prix 
unitaires sont pris en 
compte dans le sous 
détail des prix,  
si les prix unitaires 
appliqués aux sous 
postes (composants) sont 
réels ou s'ils sont 
fantaisistes juste pour 
nuire à la concurrence  
si les sous détails sont 
exhaustifs et portent sur 
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Ces offres seront vérifiées sur le plan des prix unitaires et du prix global assorti de 
la multiplication du prix unitaire par la quantité. Les omissions, erreurs de frappe 
et de calcul seront systématiquement rectifiées par la Commission de 
dépouillement et d’analyse des offres. 
 
4.8.3 Classement des Offres 
 

 Technique : une pondération de 40 points est attribuée à la note technique 
maximale de 100.  

La pondération de la note technique du soumissionnaire 2(Nt2) est obtenue en faisant 
(Nt2/100) x 20, et l'on obtient le nombre de points technique pondéré du 
soumissionnaire 2 = Ntp2.  

 Financier : Une pondération de 60 points est attribuée au montant de l'offre 
financière là moins chère après évaluation (seule la partie du contrat principal 
est notée). Cette offre moins chère est désignée par la note financière pondérée 
= Nfp.  

Les autres notes financières pondérées (2, 3, etc.) sont obtenues en appliquant la 
formule : (Montant de l'offre la moins chère / montant de l'offre concernée 2) x 80 points 
= Nfp2 = note financière pondérée du soumissionnaire 2. 

Pour chaque soumissionnaire on fait la combinaison (par exemple soumissionnaire n°2) 
: Ntp2 + Nfp2 et on obtient la note globale du soumissionnaire 2, soit Ng2. Ainsi de 
suite pour les autres soumissionnaires.  
La note globale Ng supérieure aux autres seront classée la 1ère et ainsi de suite.  
Comme toutes les offres financières ouvertes sont techniquement valables, la 
commission procédera au classement des offres en fonction des notes globales 
obtenues par ordre utile et par lot; c'est-à-dire que le soumissionnaire ayant la note 
globale la plus élevée du lot donné sera classé premier et proposé comme adjudicataire 
du lot sous réserve de la ré vérification du chiffre d'affaires comme indiqué. 
 
  

l'ensemble du cadre 
quantitatif du lot  

3  Décomposition 
des couts hors 
taxes- tva et 
autres taxes 
pour fournitures 
à importer  

Il sera vérifié si tous les 
couts des fournitures à 
importer le cas échéant 
montrent clairement la 
partie taxe et hors taxes, 
la liste de ces fournitures 
doit être jointe  

 

Seules les offres dont les critères 1,2 et 3 sont satisfaits accèdent à l'étape 4.  
 
4  Détailestimatif Si les étapes 1, 2 et 3 

sont satisfaisantes, alors 
il sera procédé à une 
vérification comme décrit 
ci-dessous.  
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4.8.4 Correction des erreurs  
Les offres qui ont été reconnues conformes au Dossier d’Appel d’Offres seront vérifiées 
par la Commission pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. Les erreurs seront 
corrigées de la manière suivante :  
a. lorsqu’il existe une différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, le 
montant en lettres fera foi,  

b. lorsqu’il existe une différence entre le montant total obtenu en effectuant le produit du 
prix unitaire par la quantité, le prix unitaire fera foi.  
Les montants figurant à la soumission seront rectifiés par la Commission conformément 
à la procédure décrite ci-dessus.  
Si le soumissionnaire n’accepte pas la correction ainsi effectuée, son offre sera 
rejetée.  
 
4.8.5 Droits de la commission de dépouillement  
La Commission de dépouillement des offres pourra demander aux soumissionnaires 
des renseignements complémentaires. Néanmoins, aucun soumissionnaire ne pourra 
modifier son offre après l’ouverture des plis. 

4.9        Attribution du contrat 
Le marché sera attribué au soumissionnaire ayant satisfait aux critères d’évaluations 
préfixés dans le présent document, administrativement, financièrement et techniquement 
avantageuse (le moins disant) 
 
4.10 Droit de Save the Children de modifier les conditions au moment de 

l’attribution 
 
Les conditions de cet appel d’offres pourraient être remplacées par celles du 
contrat éventuellement conclu entre Save the Children et l’entrepreneur. Dans ce 
cas, Save the Children se réserve le droit, au moment de la finalisation du contrat, 
de modifier la quantité des travaux spécifiée dans l’invitation à soumissionner. 

4.10.1 L’autorité contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute offre et/ou 
d’annuler la procédure d’appel d’offres et de rejeter toutes les soumissions. Elle se 
réserve aussi la possibilité de lancer un nouvel appel d’offres.  

4.10.2 L’autorité contractante se réserve le droit de conclure le contrat avec le 
soumissionnaire retenu dans la limite des fonds disponibles. Si le montant de l’offre 
retenue administrativement, techniquement et financièrement conforme s’avère 
supérieur au budget disponible, l’autorité contractante se réserve le droit de négocier 
avec le soumissionnaire une réduction de l’ampleur des travaux ou d’autres dispositions 
du contrat afin de parvenir à une diminution du prix suffisante pour lui. Ces négociations 
seront conclues dans un délai de < 30 > jours à compter de la réception par le 
soumissionnaire de la date d’invitation à négocier la réduction des travaux.  

4.10.3 En cas d'annulation d'un appel d'offres, les soumissionnaires doivent être avertis 
de l'annulation par l’autorité contractante. Lorsque l'appel d'offres est annulé avant 
qu'aucune enveloppe extérieure d'un soumissionnaire n'ait été ouverte, les enveloppes 
non ouvertes et scellées sont retournées aux soumissionnaires.  
L'annulation peut intervenir dans les cas suivants:  
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 Lorsque l'appel d'offres est infructueux, c'est-à-dire lorsque aucune offre méritant 
d'être retenue sur le plan qualitatif et/ou financier n'a été reçue ou lorsqu'il n'y a 
pas eu de réponse;  

 Lorsque les éléments techniques ou économiques du projet ont été 
fondamentalement modifiés;  

 Lorsque des circonstances exceptionnelles ou de force majeure rendent 
impossible l'exécution normale du projet;  

 Lorsque toutes les offres conformes sur le plan technique excèdent les ressources 
financières disponibles;  

 Lorsqu’il y a eu des irrégularités dans la procédure, ayant notamment empêché 
une concurrence loyale.  
 

Save the Children ne sera en aucun cas tenue de verser des dommages-intérêts, 
quelle que soit leur nature (notamment des dommages-intérêts pour manque à 
gagner) ou leur rapport avec l'annulation d'un appel d'offres, quand bien même il 
aurait été informé de la possibilité de dommages-intérêts. La publication d'un avis 
d'appel d'offres ne contraint nullement Save the Children à mettre en œuvre le 
programme ou le projet annoncé. 

4.11 Signature du contrat 
Le soumissionnaire retenu doit signer, dater et renvoyer le contrat à Save the Children 
dans un délai de 3 jours ouvrables après sa réception. 
 
4.12 Commencement des travaux  
 
Après la signature du contrat par les deux parties, Save the Children fixera la date à 
laquelle l’exécution du marché doit commencer ; il en avise le titulaire dans la notification 
d’attribution du marché ou par un ordre de service. L’exécution des travaux doit 
commencer au plus tard      7 Jours après la notification du marché sauf si les parties en 
sont convenues autrement. 

 
4.13   Garantie 
L’entreprise garantit le bon fonctionnement des installations telles que : Portes, fenêtres, 
appareils  sanitaires,  serrures,  ciment  lissé,  Installation  électriques,  gouttières,  couvertures  en  tôles 
contre tout vice de montage ou défaut de matériel pendant 4 mois à dater de la réception 
provisoire, cela n’est pas à confondre avec le temps prévu de 12 mois avant la Réception 
Définitive des travaux. 

 Ne sont pas couverts par cette garantie, les dommages par les tiers et par le 
branchement d’appareils incompatible en puissance. Cela évitera l’accumulation des 
défauts à corriger seulement avant la Réception définitive, et permettra aux utilisateurs 
de fonctionner dans un cadre présentable ou tous vices qui apparaitront endéans 4 mois 
après la Réception provisoire devront nécessairement être corrigées par l’entreprise 
ayant en charge ces travaux. 
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4.13.1 Responsabilité 
L’entreprise effectuera immédiatement les remplacements gratuits de tout le matériel ou 
partie des installations défectueuses, pendant le délai de garantie. A défaut, après mise 
en demeure de propriétaire resté sans effet, après 8 jours, il supportera ainsi les frais du 
dommage occasionné. 

4.13.2 Réception définitive 
 
La réception définitive interviendra 12 mois après la réception provisoire des travaux de 
réhabilitations ou modifications. Il sera dressé un procès-verbal de réception définitive en 
remplacement de celui de la réception provisoire; toutes fois, il sera accordé à l’entreprise 
un délai d’un mois, pour remettre les installations en conformité avec le présent cahier 
spécial des charges. 

5. Cahier des prescriptions techniques  
 

5.1  Introduction  
Les travaux doivent se faire en tout professionnalisme suivant les règles de l’art. De 
même, les matériaux employés seront en parfaite concordance avec les normes 
techniques et scientifiques les plus modernes.  
Avant de les mettre en œuvre, l’Entrepreneur fournira à l’agrément du Contrôleur 
technique un échantillon des matériaux qu’il se propose de mettre en œuvre. Les 
matériaux réellement employés sur chantier doivent être de même qualité et composition 
que les échantillons retenus. 
L’adjudicataire est sensé avoir pris connaissance de l’origine et de la qualité des 
matériaux avant la remise de son devis. Aucune réclamation ne sera recevable 
concernant les prix de revient des matériaux utilisés ou leur délai d’approvisionnement. 
 
Les spécifications techniques ici-bas ne sont pas exhaustives et seront complétées par 
d’autres plans et détails à fournir à l’entrepreneur lors du début des chantiers. Les travaux 
faisant l’objet du présent cahier spécial des charges sont soumis aux documents 
suivants :   

 La norme ISO 14001 ; 
 La norme OHSAS 18001 ; 
 Les Normes B.A.EL. 91 
 Les normes NBN ou équivalents ; 
 Les normes BS 8110 pour béton et béton armé ; 
 Les normes BS 5950 pour aciers de constructions ; 
 Les plans constituant la partie graphique du projet ; 
 Les autres Normes tel qu’indiqué spécifiquement. 

Les travaux neufs sur le site comprennent notamment :  
 L’installation de chantier ; 
 Le nettoyage ; 
 L’implantation des ouvrages ; 
 Les terrassements ; 
 Les bétons de fondations et de structures ; 
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 Les maçonneries en fondation et en élévation ; 
 La charpente et la couverture ; 
 Les huisseries ; 
 Les évacuations, l’assainissement ; 
 Les revêtements de sol ; 
 Les revêtements muraux et peinture ; 
 Les aménagements extérieurs ; 
 L’adduction ; 
 L’installation électrique 
 Le système de collecte d’eau de pluie 

L’entreprise comprend la fourniture et la mise en œuvre des matériaux et matériels pour 
tous les travaux énoncés au présent cahier spécial des charges et précisés aux plans et 
autres documents contractuels. 
Le cahier Spécial des Charges et les plans d’exécutions se complètent mutuellement.  
Les travaux devront être effectués de manière à respecter les conditions 
environnementales, de santé et de sécurités qui se résument comme suit :  

 Tant qu’il se trouve sur le chantier, le personnel de l’entrepreneur devra revêtir les 
casques de sécurité, les tenues et les chaussures homologuées ; 

 Le chantier devra être maintenu propre à tout moment et des mesures appropriées 
devront être prise pour le stockage, le transport et le rejet des déchets solides et 
liquides ; 

 L’entrepreneur est responsable de l’installation d’équipement sanitaire adéquat 
pour sa main d’œuvre ;  

 L’entrepreneur prendra toutes les mesures raisonnables pour prévenir le 
déversement de matériaux susceptibles de polluer l’air, le sol et les cours d’eau. 

 
Plans d’exécution 
 
Il est expressément rappelé que les plans du CSC ne sont qu’indicatifs pour permettre la 
compréhension de l’ouvrage proposé à concurrence et que la responsabilité de 
l’Entrepreneur est entière sur les dispositions techniques définitives mis en œuvre, 
notamment les dimensionnements pour la résistance et le bon vieillissement de l’ouvrage. 
Pour les ouvrages de difficulté technique significative ou conduisant à responsabilité 
particulière de qualité, l’entrepreneur devra requérir avant tout démarrage des travaux les 
plans descriptifs complets, nécessaires pour son personnel et en permettre le contrôle.  
Ils permettront d’adapter en nature et en quantité les travaux à l’état réel du site, au sol 
et aux conditions météorologiques, et de corriger les erreurs éventuelles. (De façon non 
exhaustive il est cité : les dispositions de fondations et de leur protection, les conditions 
de charpente et couverture, les menuiseries tant en bois que métalliques, les détails des 
joints et solins, l’armature des poutres et poteaux, l’implantation et les dimensions de 
toutes conduites dont le dispositif d’assainissement pluvial ; etc…). 
 
Sensibilité de l’environnement 
L’entrepreneur devra organiser les travaux pour ne pas déstabiliser inutilement 
les terrains environnants.  Il devra veiller en permanence à éviter que les activités 
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de chantier ou les ouvrages en eux-mêmes soient à l’origine de pollution ou 
dégradation de l’environnement ; à ce titre notamment les phénomènes 
d’érosion. 
 
Intempéries 
Le délai d’exécution du marché inclut toutes les contraintes liées aux pluies.  
L’entrepreneur devra tenir compte de ce facteur pour établir son planning des travaux.  Il 
n’y aura pas de prolongation du délai admissible au titre de ces contraintes. 
Les travaux de couverture devront être organisés de telle façon qu’ils puissent être 
facilement interrompus le temps des averses, avec une protection appropriée. 
Pour l’ouverture de fouilles, l’entrepreneur devra organiser les travaux pour qu’en cas de 
pluie les eaux n’entraînent pas l’inondation du site du chantier ou la dégradation des 
ouvrages. 
 
Installation de chantier 
L’entrepreneur prend à sa charge toute démarche et frais pour l’aménagement avant les 
travaux d’une palissade pour la protection du chantier, d’une baraque constituant le 
bureau de chantier ainsi que les sanitaires séparés pour le personnel d’encadrement et 
les ouvriers. L’entrepreneur aura à sa charge la réalisation des installations et leur 
entretien en cours d’exécution (voies d’accès, aire de stockage des matériaux et 
matériels, magasins etc.). 
L’entrepreneur prendra toutes les dispositions relatives au respect strict de 
l’environnement et proposera son plan de gestion environnemental dans son chantier et 
ses environs. 
Seront également supportés par l’entreprise l’évacuation des débris vers la décharge 
publique.  
Des surfaces de dépôt et stockage, couvertes ou non en fonction des matériaux, devront 
être prévues et mentionnées sur un plan général d’aménagement du chantier, à remettre 
en trois exemplaires avant le démarrage des travaux.  Seront également supportés par 
l’entreprise, les travaux de remise en état des plates-formes de voirie publique ou privées 
dont les dégradations seraient imputées au trafic du chantier. 
 
Panneau de chantier 
A front de voirie, l’entreprise fait placer, à ses frais, un panneau où figurent les indications 
relatives à l’ouvrage suivant les instructions qu’il obtiendra auprès du superviseur des 
travaux. 
 
Protection du chantier 
L’entreprise doit prévoir et rendre effectives toutes les mesures de sécurité suivant les 
normes édictées par la protection du travail et cela durant toute la durée des travaux. 
 
Fin des travaux 
Les travaux ne sont considérés comme achevés complètement qu’après le nettoyage du 
chantier et après que les ouvrages aient été mis en état d’être utilisés.  Les locaux qui 
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ont servi au chantier sont mis en état de propreté.  Le maître de l’œuvre certifiera au 
maître de l’ouvrage délégué avant la visite technique préalable à la réception provisoire. 
 
Démolition des installations 
La démolition des constructions existantes est effectuée avec toute précaution surtout 
lorsque les parties à démolir sont au voisinage immédiat des constructions. 
L’entreprise vérifiera toutes les installations électriques ou de plomberies existantes et 
démontera les parties nécessaires. 
 
Evacuation des décombres 
Tous les matériaux provenant des démolitions et qui ne sont pas destinés à être 
réemployés seront évacués à la décharge publique. Le respect de l’environnement est 
obligatoire. 

Désinsectisation et évacuation 
L’entreprise devra désinfecter tout le site des travaux et évacuer tous les gravats et les 
décombres avant le démarrage effectif des travaux. 
 
Mode de mesurage des travaux 
Béton : Cubes net exécuté, les vides de moins de 10 cm3 ne sont pas déduits.  
Maçonneries : Cubes net exécutés, les bétons encastrés ainsi que les linteaux sont 
déduits, les vides entre murs sont également déduits, les vides de moins de 10 cm3 ne 
sont pas déduits. 
Pavement, Plafond, revêtements muraux, couverture : Surfaces nettes exécutées, les 
vides de moins de 10 dm² ne sont pas déduits. 
Enduits : Surfaces nettes exécutées, les vides de moins de 1m² ne sont pas déduits. 
Terrassements : suivant le cube théorique exécuté.  
 
Origine – Qualité et Dimensions des matériaux 
Tous les matériaux employés doivent être de meilleure qualité et exempt de tous défauts 
capables de compromettre la solidité, l’aspect ou la durée des ouvrages. Avant de le 
mettre en œuvre, l’entrepreneur devra remettre au superviseur des travaux les 
échantillons des matériaux. Dans les 15 jours de la réception de l’échantillonnage, le 
superviseur transmettra à l’entrepreneur adjudicataire la liste des échantillons retenus et 
désignera les articles pour lesquels l’entrepreneur devra présenter un nouvel échantillon 
plus conforme aux prescriptions du présent cahier des charges et des plans. Les 
échantillons refusés seront retournés à l’entrepreneur et les autres seront conservés par 
le superviseur des travaux à titre des matériaux témoins. 
Les matériaux réellement employés sur le chantier doivent être de la même qualité, 
composition et dimension que les échantillons validés. Tous les frais d’essais sont à 
charge de l’entrepreneur. 
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Tolérance 
Il est prescrit de respecter rigoureusement tous les alignements horizontaux et verticaux 
et de considérer l'épaisseur des enduits ou des revêtements éventuels. Les tolérances 
dans l'exécution de béton armé par élément poutre ou colonne sont : 

 Pour l'alignement : 15 mm maximum 
 Pour l'aplomb : 5 mm maximum 

Au cas où ces tolérances seraient dépassées, l'entreprise devrait immédiatement veiller 
à l'exécution de toutes modifications nécessaires. 
 
5.2   Terrassements 
 
Nature de terrassement 
L’Entrepreneur doit se rendre lui-même compte de la nature des matériaux à excaver et 
en estimer le prix en conséquence comme aucune réclamation ne sera recevable pour 
erreur en cette matière. 
 
Nettoyage du site 
L’Entrepreneur doit débarrasser l’aire de construction du site de toute herbe, racine, 
souche, obstacle naturel, déchet et tout autre obstacle naturel ou artificiel qui peut gêner 
la construction des bâtiments, routes, allées ou drainage. 
L’ensemble du terrain où sera construit l’immeuble devra être, avant de débuter les 
travaux, nettoyé. 
L’entrepreneur est tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires en vue de la 
protection efficace des arbres se trouvant en dehors de la zone où le bâtiment devra être 
érigé. 
 
Fourmis / Termitières, insectes, rats et pestes 
Débarrasser le site de toutes fourmis /termitières, insectes et rats, creuser pour trouver 
et détruire la reine.  
Traiter le trou ainsi crée par la destruction de la reine tel que prescrit ci-après dans 
« traitement du sol au pesticide ». Remblayer ensuite par les matériaux approuvés bien 
rempli et compacté en couche de 150mm. 
 
Repère de terrassement  
Excepté lorsqu’autrement spécifié, le niveau de repère pour début d’excavation est censé 
être le niveau du sol naturel ou du dessous du sol arable. Toute mesure de terrassement 
doit être basée sur le niveau du sol après l’enlèvement du sol arable. 
 
Fouilles  
Les fouilles doivent être de largeur et de profondeur indiquées sur les plans et à la 
petitesse ou grandeur que le superviseur des travaux peut estimer nécessaire et instruira 
l’Entrepreneur pour ce faire afin d’obtenir les fondations désirées. Le terrain sera nivelé, 
l’Entrepreneur effectuera des déblais et remblais nécessaires à l’exécution des travaux. 
Les tranchés seront ouverts à la largeur voulue, droites et d’aplomb ; elles seront 
descendues aux profondeurs indiquées sur le plan et étançonnées s’il y a lieu. 
Le fond des tranchées sera horizontal et devra présenter une résistance nécessaire pour 
supporter les constructions. Au cas où le niveau des fouilles aurait été dépassé sans 
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nécessité, il ne pourra être procédé à un remblayage et l’Entrepreneur en supportera les 
conséquences et les frais qui en découlent. 
Aucune réclamation ne sera recevable du fait de fouilles plus large ou plus profonde quel 
que soit les raisons. Les terres en surplus seront transportées hors du lieu. 
 
Seuil des fouilles 
L’Entrepreneur doit informer le délégué à pied ‘œuvre lorsqu’il atteint le seuil des fouilles 
ou lorsqu’ il atteint une plate stable pour accueillir le béton. 
Toute coulée de béton ou autre ouvrage placé dans la fouille avant l’inspection du 
délégué à pied d’œuvre doit être, si ainsi instruit, enlevé et un nouvel ouvrage ou béton 
substitué après l’approbation du superviseur des travaux aux frais, risques et périls de 
l’Entrepreneur. 
Lorsqu’instruit, L’Entrepreneur doit bien mouiller et aplanir le fond de la fouille à la 
satisfaction du délégué à pied d’œuvre.  
 
Mesurage terrassement 
Les fouilles sont mesurées comme avant le terrassement et l’Entrepreneur doit prévoir 
des marges des quantités après déblai. 
Tranchée pour tuyaux, câbles, bordures, etc. Autres canalisations et drainage 
Le coût de fouilles pour tuyaux, câbles, drainage etc. doit inclure le coût de stabilisation 
du fond et remblaie au niveau voulu, toutes les opérations de remplissage, de pose et 
compactage ainsi que de l’entreposage du surplus de matériaux. 
 
Rocher 
Tout rocher ou matériaux durs rencontré dans la fouille à la profondeur voulue doit être 
enlevé. L’Entrepreneur informera le délègue à pied d’œuvre lorsqu’un tel matériau est 
rencontré. L’Entrepreneur mettra une provision dans son offre pour ce genre de matériau. 
 
Coût de la fouille 
Le coût de fouille doit inclure la fouille à la main ou aux engins dans toutes sortes de 
matériaux (notamment sable, argile, racine d’arbre, débris de fondation, etc.) excepté le 
rocher tel qu’indiqué ci-haut. Une provision doit être faite pour l’espace de travail ainsi 
pour le coffrage de béton en fondation. 
L’Entrepreneur doit garder les fouilles vides de toutes les eaux stagnantes ou boues ou 
encore protéger le matériau pour remblai d’être ramolli par l’eau. 
Il doit ainsi inclure dans son offre le coût de drainage, d’aspiration ou tout autre système 
provisoire d’épandage. 
 
Soutènement 
Les flans des fouilles doivent être protégés pour prévenir tout éboulement. Le terme 
soutènement est censé inclure toute technique ou procédure de soutènement que 
l’Entrepreneur estime appropriée pour protéger les fouilles. L’Entrepreneur est 
responsable pour toutes conséquences résultantes de son manquement à cet égard. 
 
Remblai 
Le remblai autour des fondations doit être sélectionné en terre jaune approuvé par le 
délégué à pied d’œuvre, exempt de matières végétales, racines, ordures, soigneusement 
rempli, arrosé et compacté en couche de 100mm d’épaisseur. 
Tout surplus de matériaux doit être évacué du chantier. L’Entrepreneur doit trouver son 
propre dépotoir et payer toutes charges y affairant. 
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Approbation avant remblayage 
Aucun remblai ne peut être mis en place avant approbation par le délégué à pied d’œuvre.  
 
Remblai mis à niveau  
Le remblai pour atteindre le niveau fini désiré des ouvrages doit être en terre jaune 
approuvé par le délégué à pied d’œuvre. Il doit être compacté, aspergé de produits 
chimiques anti-pesticides, en couche de 100 mm. 
 
5.3  Béton  
Dosage et malaxage du Béton  
Les différents types de béton couramment utilisés sont : 

 Béton A : Béton armé pour poutres, poteaux, dalle dosée à 350Kg de ciment, 400l 
de sable et 800l de gravier 8/15 et 15/25. 

 Béton B : Béton faiblement armé pour sous pavement dosé à 250 Kg de ciment, 
350l de sable et 1000l de pierrailles (500l de 15/25 et 500l de 25/40) 

 Béton B : Béton non armé pour semelle de fondation ou tout autre béton coulé en 
masse dosé à 250 Kg de ciment, 350l de sable et 1000l de pierrailles (500l de 
15/25 et 500l de 25/40 

 Béton C : Béton de propreté pour tous autres ouvrages dosés à 150Kg de ciment, 
350l de sable et 800l de pierrailles (400l de 8/15 et 400l de 15/25). Le fond est 
recouvert par un film en polyéthylène pour limiter l’humidité ascensionnelle. 

Les agrégats à mettre en œuvre pour la confection du béton doivent provenir du 
concassage des pierres dures, saines et compactes. Ils doivent être exempts de terre, 
de boue, de schiste et de tout autre matériau fragile. Le béton est malaxé dans une 
bétonnière le plus près possible du lieu d'emploi. Les engins de transport sont montés 
sur pneus au compartiment à tambours rotatifs de malaxage de manière à éviter toute 
ségrégation si nécessaire, il est éventuellement déposé de façon provisoire sur des 
surfaces propres, humides et exempts d'eau et jamais sur de la boue ou de la terre sèche. 

Coffrage et Décoffrage 
Les coffrages sont contre ventés et raidis par des étançons, en vue de résister sans 
déformation appréciable et sans l’aide du béton en exécution aux tensions sur la 
construction y compris pression du vent, poids propre et poids du béton lui-même. 

Ils présentent une étanchéité suffisante. Si le béton armé présente des déformations 
importantes, il doit être démoli et reconstruit aux frais de l’entreprise. 

Un soin particulier doit être apporté à l’exécution des coffrages qui doivent être conçus 
de manière à ne subir aucune déformation par suite de la vibration du béton. D’autre part, 
les coffrages doivent être jointifs pour ne pas laisser couler la laitance du ciment, 
phénomène qui risque de s’aggraver par suite de l’utilisation des vibreurs. 

Le décoffrage ne se fera jamais avant que le béton ait atteint une résistance suffisante 
pour ne faire craindre ni affaissement, ni dommage quelconque du fait des contraintes 
qu’on lui imposerait. Le délai minimum est de 8 jours pour parois latérales et 21 jours 
pour les parois horizontales des poutres et des colonnes. 
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 Après décoffrage, les parois en béton ne présentent aucun défaut compromettant la 
résistance, la solidité, c'est-à-dire (nids de gravier, armatures apparentes ou 
insuffisamment enrobées). 

Au cas où les nids de gravier seraient perceptibles après décoffrage et que les 
dimensions de ceux-ci seraient néfastes, il sera interdit à l’entreprise de leur appliquer un 
cimentage en surface immédiatement après décoffrage, il prendra toutes mesures utiles : 
changement de granulométrie, vibration plus adéquates ou complémentaires …  
 
Ciment 
Le ciment sera du Portland Normal NBN48. Aucun mélange ne sera effectué sans accord 
préalable de l’ingénieur. 
 
Le ciment doit être approvisionné sur chantier en emballage d’origine scellé. 
Chaque livraison de ciment au chantier devra être accompagné du certificat d’origine du 
fabricant attestant notamment qu’un échantillon de ce lot a été testé et conforme aux 
normes appropriées.  
 
De temps en temps le délégué à pied d’œuvre peut exiger du fabricant de lui délivrer 
directement au chantier une copie du certificat de conformité. Ce certificat ne déroge en 
rien la responsabilité du délégué à pied d’œuvre de rejeter tout ciment non conforme aux 
spécifications de quelque manière que ce soit. 
 
Stockage du ciment 
Le ciment, approvisionné au chantier en emballage d’origine scellé, sera stocké dans cet 
emballage dans les locaux secs, ventilés et hermétiques. 
Ces locaux doivent avoir un sous bassement surélevé du sol et doivent être de tous temps 
protéger contre la moisissure. 
Le ciment doit être stocké de manière à identifier les différents lots d’approvisionnement 
de manière à permettre aux premiers sacs arrivé de sortir en premier lieu. 
Les sacs sont posés sur un plancher placé au moins à 5 cm au-dessus de l’aire bétonné. 
L’emballage indiquera l’espèce du ciment, la marque de l’usine ou le nom du fabricant. 
L’Entrepreneur est tenu de commander le ciment de manière à éviter les ruptures des 
stocks et doit avertir le délégué à pied d’œuvre de tout nouvel arrivage. 
Le ciment sera soumis périodiquement à des contrôles sur demande du superviseur des 
travaux. 
 
Ciment de qualité inférieure 
Le lot du ciment qui ne satisfait pas aux normes ou contaminé de quelque manière qu’il 
soit ou présentant les grumeaux est immédiatement retiré du stock et évacué du chantier. 
 
Agrégats 
Tous les agrégats doivent provenir de carrière approuvée et doivent se conformer aux 
normes. Ils doivent être durs, durables et exempts de produits chimiques, peinture, sel 
ou autres impuretés organiques ou minérales. Ils doivent être lavés et tamisés si 
nécessaires. 
 
Petits agrégats, Sable pour béton et béton armé 
Les petits agrégats et sable doivent être propres, exempt d’impureté et d’argile et de tous 
temps correspondre à l’échantillon approuvé par l’ingénieur. Le sable pour béton et béton 
armé sera gros et devra avoir les caractéristiques suivantes :   

 Equivalent de sable supérieur à 80% 
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 Teneur en matière organique inférieure à 0.5% 
L’Entrepreneur devra mettre à la disposition du Délégué à Pied d’œuvre tout l’équipement 
nécessaire pour le test des petits agrégats et sable. 
Sable pour scellement et jointoiement 
Le sable pour scellement et jointoiement ne pourra contenir des substances qui peuvent 
nuire à la bonne qualité des blocs. En outre, la classification du sable devra être conforme 
à celle donnée au point (a) ou au point (b) ci-dessous autant qu’applicable, sauf si la 
preuve a été donné au Délégué à Pied d’œuvre que l’utilisation d’un sable de 
granulométrie différente a donné entière satisfaction ailleurs. 
1. Sable pour scellement et jointoiement 

Dimensions nominales des 
grains (mm) 

% passant au tamis 

9.52 100 
4.75 95-100 
2.36 80-100 
1.18 50-85 
0.600 25-60 
0.150 10-30 
0.075 5-15 
 0-10 

 
2.  Sable pour jointoiement 
 

Dimensions nominales des 
grains (mm) 

% passant au tamis 

1.18 10-50 
 
Le sable de scellement et de jointoiement ne pourrait contenir des matières corrosives 
telles que sels et autres contaminant   pour éviter des vides qui auraient pour effet de 
réduire la résistance du pavement. 
Occasionnellement l’ingénieur peut être amené à choisir entre plusieurs types de sable 
qui répondent aux exigences ci-dessus, la préférence sera accordée au sable à gros 
grain pointus. 
 
Des tests ont démontré que ce type de sable donne un rendement meilleur. En cas 
d’identification insuffisante, la préférence sera accordée au sable de dunes qu’à celui des 
rivières. 
Entreposage des agrégats et sable.  
 
Chaque type d’agrégat (granulométrie d’agrégat ou sable) doit obligatoirement être 
entreposé au chantier en différents tas reposant sur une plateforme de béton (aires 
bétonnées) de sorte qu’il n’ait pas des mélanges d’agrégat entre eux et d’agrégat avec 
le sol naturel. 
Tous les matériaux résultant d’un mixage d’agrégats du fait d’un mauvais entreposage 
devront être enlevés immédiatement du chantier aux frais, risques et périls de 
l’Entrepreneur. 
 
Gros agrégats 
Les dimensions des graviers sont comprises entre 5 et 25 mm. Les agrégats sont 
constitués des graviers de rivières ou des pierrailles provenant des roches dures et 
saines et non schisteuses. 
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Les concassés doivent provenir des pierres de carrière agréées par le superviseur des 
travaux. Les pierres doivent être saines, dures et compactes. 
Les graviers ou les concassés doivent répondre à toutes les exigences techniques. 
 
Eau de gâchage 
L’eau utilisée pour la confection des mortiers ou des bétons doit être propre ; exempte 
des graisses, acides et autres matières indésirables. 
Les eaux autres que celle provenant du réseau public de distribution peuvent être 
employées moyennant autorisation du Délégué à Pied d’œuvre après analyse dans un 
laboratoire agréé par le ministère des travaux publics. 
 
Trous, Tubages, Gaines, etc. 
L’Entrepreneur est responsable d’organiser la coordination entre ses divers corps de 
métier pour l’incorporation de toutes gaines, tubages d’électricité, de climatiseurs ou des 
décharges d’eaux vannes ou usées etc.., dans le béton ou mur d’élévation. 
Aucune conduite ne sera apparente sur le mur extérieur ou intérieur des bâtiments. 
L’Entrepreneur devra soumettre ses détails de ses items pour approbation par le 
superviseur des travaux. 
L’Entrepreneur peut aussi prévoir des blocs de remplissage ou autre objet à être enlever 
plus tard pour faire passer une conduite dans le béton. Toutefois un tel objet ne devra 
pas diminuer la résistance du béton. A l’achèvement de l’ouvrage tout pareil objet devra 
être enlevé et le vide rempli du béton par l’Entrepreneur à ses frais. 
 
Les joints de construction et / ou de dilatations 
La forme et emplacement des joints de construction et / ou de dilatation doivent être 
scrupuleusement observés et approuvés par le superviseur des travaux avant 
l’exécution. 
La forme et dimension des joints sont clairement indiquées sur les plans. 
 
Ferraillage 
Les armatures seront inspectées par le superviseur des travaux après leur pose complète 
avec les cales pour recouvrement et enrobage après que l’Entrepreneur aura lui-même 
tout vérifié. 
Le diamètre, les dimensions ainsi que la forme de chaque armature doivent être 
rigoureusement respectés conformément aux plans de structure à fournir par 
l’entrepreneur après ses propres calculs. 
A titre indicatif, il est prévu le fer à béton de Ø10 pour les armatures principales des 
semelles sous poteaux, les poteaux, le chainage général et les dalles des fosses ; leØ8 
pour la chape d’égalisation de fondation, la chape sous ferme, la paillasse au laboratoire, 
et le bac à lessive. Les étriers, cadre ou épingles sont en Ø6.  
Les armatures devraient être placées de manière à ne pas endommager le coffrage et 
doit être en accord avec la norme B.S. 4466. 
Toutes les barres doivent être façonnées à froid 
Les premières barres doivent (barres porteuses) doivent être placées d’une manière 
précise. 
Les barres de répartitions et étriers doivent fermement ligaturés et avec crochet. 
Les barres de nappes supérieures d’armatures des dalles doivent être supportées pour 
rester en place.  
Le recouvrement et enrobage doivent être scrupuleusement respectés. 
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Aciers 
 
Acier pour béton armé 
L’acier pour béton devra se conformer aux Normes BS8110 
Avec notamment la limite d’élasticité des armatures pour béton  

 Acier doux : 250 Mpa 
 Acier haute résistance : 460 Mpa. 

L’acier devra être stocké de manière raisonnablement propre de sorte à prévenir toute 
rouille ou corrosion. 
Tout fer à béton doit être exempt de poussière, de rouille, d’huile ou graisse ou de tout 
autre produit nuisible au béton avant sa mise en œuvre. 
Les aciers seront de meilleure qualité et devront répondre à toutes les exigences des 
normes ci-haut indiqués. 
Les aciers sont livrés sur chantier non pliés, sur camion remorques ou wagons 
plats de chemin de fer. 
De même sur chantier ils seront stockés de manière à les isoler de boues. Les 
barres seront exemptes de toute souillure, huile, terre. 
Au moment de leur mise en œuvre, les armatures sont nettoyées et brossées de 
manière à être débarrasser de la rouille non adhérente, calamine, graisse et huile. 
L’Entrepreneur devra prévoir toutes les armatures accessoires nécessaires dans les 
éléments tels que les escaliers, dalle et autres. Ces armatures n’entraînent nullement un 
paiement supplémentaire. 
Elles sont comprises dans le coût des éléments concernés. 
Les armatures sont façonnées suivant les dimensions indiquées aux plans et aux 
bordereaux. Le façonnage se fait au moyen d’un outillage approprié afin d’éviter la 
détérioration du métal. 
Les armatures doivent être placées aux endroits prévus aux plans. La distance entre 
armatures et parois (recouvrement) indiquée pour chaque élément doit être 
rigoureusement respectée. 
Entre barres parallèles la distance à respecter est la plus petite dimension entre le 
diamètre de l’armature la plus grosse et la dimension la plus grande des agrégats 
La soudure des barres est exclue.  
 
5.4 Maçonnerie d’élévation 
L’Entrepreneur doit pourvoir des repères pour l’ouvrage tout entier. 
 
Blocs creux en ciment vibré 
La maçonnerie de l’élévation est exécutée avec des blocs ciment en parpaings de 
dimensions conformes aux spécifications des plans. 
Construction d’un panneau de mur 
Tous les murs de l’ouvrage doivent nécessairement être construits en ligne horizontal de 
200 mm à la fois. Aucune portion des murs ne peut être élevée pour une hauteur 
supérieure à 800 mm à la fois aux autres rangées afin de prévenir les fissures. 
 
 
5.5 Mortier 
Les mortiers de ciment seront faits avec du ciment Portland Normal. Le sable à utiliser 
doit satisfaire aux conditions règlementaires. Le dosage exigé est de 350 Kg de ciment 
par m3 de sable pour les maçonneries et enduits en élévation. Le mortier est fabriqué 
au moment de sa mise en œuvre et par petite quantité.  
Le mortier dont la prise a commencé est rejeté. On ne peut jamais le gâcher. 
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5.6   Enduit 
Les travaux d’enduits au mortier de liant hydrauliques comprennent la préparation des 
supports, l’exécution d’ouvrages de redressement et de surcharge, les opérations de 
regarnissage et de repiquage de maçonnerie, le brossage, le piquage, la boucharde, 
l’humidification, la fourniture et la mise en place de treillis pour supports. 
Les enduits doivent présenter les surfaces régulières et soignées, exemptes des 
soufflures, cloques, gerçures, fissures. Les arrêtes sont sans écorçages ni époustouflés.  
Une règle de 2 mètres appliquée sur la surface de l’enduit, en tous sens, ne doit pas faire 
apparaître de flèche supérieure à 5 mm. 
 
5.7  Toiture 
La couverture est exécutée en tôlés ondulés galvanisés pré peintes BG 28 (comme 
indiqué sur le bordereau).  
La couverture doit résister à une charge uniformément repartie de 150 Kg au m² et une 
dépression de 130 Kg/m². Les tôles doivent être attachées aux pannes à des intervalles 
tel que spécifié sur les plans. 
La pose doit être soignée suivant les règles de l’Art et les alignements rigoureusement 
respectés : A titre indicatif, il est rappelé : 

 De commencer la pose à l’opposé des vents de pluies dominantes, depuis le bas 
en remontant vers le faîtage ; 

 Longitudinalement de la toiture, la pose se fait en sens contraire des vents 
dominants, pour favoriser la pression sur les ondes en recouvrement ; 

 Le recouvrement sera de 15 à 20 cm dans le sens de la longueur (du bas vers le 
haut) ; selon la pente, et de deux ondes dans le sens de la largeur 
(longitudinalement de la toiture) ; 

 La superposition latérale se fait en correspondance exacte des nervures ; 
 La fixation sera faite avec les accessoires appropriés du marché, étanchés et 

garantis contre la corrosion, comme les approvisionnements sont détaillés ci-
dessus par clous striés avec chapeau serti et rondelles bitumineuses pour les cas 
de fixation sur charpente en bois ; par crochets ou vis auto-taraudeuses et 
rondelles bitumeuses pour les cas de charpente métallique. 

Les rondelles de matériau bitumeux sont impératives, préférentiellement au caoutchouc 
en raison de la destruction rapide de ce matériau avec la chaleur excessive du métal.  
Pour consolider l’étanchéité du dispositif rondelle à écrou sur tige filetée dans le cas de 
l’application de crochets, l’ensemble du dispositif sera recouvert par un mastic bitumineux 
ou un film thermo-formable, comme pratiqué pour les bacs autoportants. 
Lorsque l’étanchéité du toit ne pourra pas être prouvée par des pluies immédiates à la fin 
de la pose, l’entrepreneur devra procéder à des essais appropriés convenus avec le 
contrôleur des travaux. 
La fixation des gouttières et des faîtières sera faite conformément aux recommandations 
du Fournisseur et aux spécifications du superviseur des travaux.  
Pendant la pose des tôles bacs, les ouvriers marchent sur des planches disposées 
perpendiculairement aux tôles bacs. L’Entrepreneur doit veiller à tous les détails de 
fixation de la couverture. Toutes les pièces nécessaires doivent être fournis et posées. 
L’Entrepreneur prendra toutes les précautions d’usage pour éviter des accidents sur le 
chantier. 
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Avant le lattage ou le voligeage, l’entrepreneur s’assure que le dessus du chevronnage 
est exempt de creux ou renflement. S’il en existe ou s’il se présente d’autres défauts 
nuisant à la planéité des versants, il est tenu de les faire disparaître. 

L’entrepreneur prendra soin de prévoir des attentes en fer rond lisse de Ø6 dans les 
colonnes et poutres ceinture pour solidement ligaturer et fixer la charpente du bâtiment. 

Faux-plafond 
L’entrepreneur devra exécuter le faux-plafond en stricte conformité des normes. 
Le faux plafond à l’intérieur de la bâtisse est en multiplex d’épaisseur 6mm. Les feuilles 
de multiplex sur gîtage en bois en maille de dimensions 61cmx61cm devront être 
appliquées selon l’avis du superviseur pour réduire les pertes et chutes des feuilles 
multiplex. 

Planche de rive 
Les planches de rive, indispensables entre autres pour fermer les combles à 
concurrences des épaisseurs des extrémités des fermes afin d'empêcher l'entrée 
d'animaux, seront constitués en bois de bonne qualité et bien surfacé de 20 à 25 × 2,5cm, 
découpées suivant l'ondulation des tôles pour assurer la meilleure étanchéité, 
(l'attention est spécialement attirée sur cette ouvraison contraignante). 

Les assemblages des tronçons dans le sens longitudinal seront faits en queue d'aronde 
et consolidé par des appliques du côté intérieur de la charpente et non visibles en façade. 
La fixation se fera par clouage directement sur les extrémités et traverses accessoires 
sur les fermes des charpentes en bois, ou par boulons. 

5.8 Peintures 
 
L’Entreprise doit joindre à sa proposition une notice indiquant la marque, la qualité et le 
mode d’emploi des produits proposés pour chaque genre d’ouvrage. 

Si les produits sont acceptés, il ne pourra être fait emploi d’autres produits sur le chantier. 
Les produits employés sont livrés sur chantier dans leurs emballages d’origine et fermés. 

 Aucun produit d’une autre marque, diluant ou autre, ne peut être stocké sur le chantier. 
Des prélèvements et analyses sont exécutés pour vérifier la qualité des matériaux 
employés. 

Fourniture et livraison à pied d’œuvre des matériaux et produits nécessaires à l’exécution 
de cette prestation. Prestation des supports : Grattage, rebouchage, ponçage, enduits, 
protection de sol, plafonds, parois, menuiseries, agencements, divers, etc. Nettoyage des 
taches au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 

Pour le choix de la nuance, l’Entreprise présente la carte de ses teintes courantes en se 
basant principalement sur les teintes des vues. Il échantillonne les teintes cassées 
jusqu’à la complète satisfaction du Maître de l’ouvrage représenté par le Maître d’œuvre. 
La mise au point de la nuance se fait exclusivement par le mélange des peintures 
préparées de même marque et portant la marque. Sauf instruction du Maître d’œuvre, 
les pièces en aluminium ne reçoivent aucune peinture. Les pièces en métaux ferreux 
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susceptibles de rouille, faisant corps avec des ouvrages en autre matière (charnières, 
colliers de fixation, etc.) sont soigneusement débarrassées de toute trace de rouille ou 
de peinture antérieure. Les parties en mouvement sont graissées. 

L’entreprise est tenue de décaper et de refaire à ses frais tout ouvrage ou partie 
d’ouvrage qui présenterait dans un délai de deux mois prenant cours à 
l’achèvement effectif des travaux de peinture l’un des défauts suivants : cloques, 
écaillage ou pelage, fissuration jusqu’au support, altération prononcée de la teinte. Il en 
est de même pour les peintures qui présentent avant la fin du troisième mois de 
leur mise en œuvre, un degré appréciable de farinage. 

5.8.1  Peinture au latex 
Le travail comporte la récupération des trous et défauts au moyen d’enduit strict à l’eau, 
le ponçage à sec du support, l’application d’une couche de fond et de deux couches de 
finition, sur les murs et plafonds (extérieur). 
La peinture latex blanc est prévue aux plafonds intérieurs et extérieurs, et le mur extérieur 
en latex pierre de France.  
 
5.8.2  Peinture sur métal 
Il est prévu une couche de fond au minium de plomb. Le support doit être débarrassé de 
toute trace de rouille, de graisse ou de calamine. Application de deux couches 
intermédiaires à l’huile et d’une couche de finition. 
Les planches de rive, les fenêtres et portes extérieures sont peintes en email dont les 
différentes teintes seront précisées une semaine avant l’application de cette dernière par 
le Délégué à Pieds d’œuvre ou carrément par le Constructeur en chef du Maître de 
l’Ouvrage. 
 
 
5.9  Menuiseries, quincaillerie et serrureries  
 
Menuiserie en bois 
Les éléments de menuiserie en bois seront de premier choix et de meilleure qualité. Une 
pièce modèle devra être soumise à la validation pour chaque type d’élément de 
menuiserie. Les menuiseries seront préalablement vérifiées et acceptés par le 
superviseur des travaux  
Quelle que soit la qualité prescrite, le bois à utiliser pour les menuiseries sera exempt de 
tout défaut pouvant nuire à l’aspect et à la conservation des ouvrages. Il sera sain, sec, 
sans flache, aubier, gélivure, voilure, roulure, lunure et sans cœur étoilé. Il sera sans 
nœud vicieux. Le bois sera de premier choix. Le bois contre-plaqué sera sans aubier, 
nœud, fente, poche de résine, rail ou décoration. 
Les dimensions renseignées aux plans seront de strict respect. Toutes les menuiseries 
seront exécutées selon les règles de l’art. Les assemblages se feront selon les 
spécifications et recommandations des plans. Les dimensions seront rigoureusement 
respectées. 
L’entrepreneur veillera scrupuleusement aux détails se rapportant à chaque ouvrage et 
pourra au besoin s’approvisionner dans les menuiseries de référence (Don Bosco, 
Kinshasa et autres...) ou au moins de qualité identique  
 
Menuiseries métalliques 
Les éléments de menuiserie métallique seront de premier choix et de meilleure qualité. 
Une pièce modèle devra être soumise à la validation pour chaque type d’élément de 
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menuiserie. Les menuiseries seront préalablement vérifiées et acceptés par le 
superviseur des travaux de Save The Children.  
 
Encadrements des portes, fenêtres et mobiliers : Les encadrements des portes et 
fenêtres sont repris sur les bordereaux. La qualité du matériau, les dimensions des 
pièces, le mode d’assemblage et toutes les références de fabrication sont renseignés aux 
plans. L’entrepreneur se conformera scrupuleusement aux spécifications et 
recommandations des plans.  
L’entrepreneur veillera à la réalisation parfaite des ouvrages. 
 
Bardage de protection : Le bardage de protection est réalisé conformément aux 
spécifications définies sur les plans y relatives. 
Le bardage sera fait selon les règles de bonne pratique. La distance entre barres sera 
strictement conforme aux spécifications des plans. 
 
5.10 Adduction – plomberie et Sanitaires 
L’adduction commence à parti du regard situé à la limite de la concession dans lequel 
aboutissent les canalisations de branchement en provenance du réseau situé sur le 
domaine public. 
Les travaux comprennent la fourniture et la pose des tuyaux et accessoires nécessaires 
à la distribution à partir des canalisations publiques. 
Les caractéristiques des tuyaux à utiliser sont données aux plans et au présent cahier 
spécial des charges. Elles sont de stricte observance par l’entrepreneur. 
Les spécifications et recommandations relatives aux canalisations et aux appareils sont 
clairement données aux plans, l’entrepreneur s’y conformera scrupuleusement. 
L’extrémité des tuyaux d’alimentation sera munie de vanne d’arrêt à n’actionner qu’avec 
un tournevis. 
L’adduction et l’installation seront réalisées selon les détails renseignés aux plans. Le 
lavabo de la salle d’accouchement et l’évier du laboratoire sont alimentés à partir du 
réservoir surélevé recevant les eaux des pluies du bâtiment principal. 
A côté du réservoir il sera prévu une aire de puisage de 2m² avec une borne fontaine. 
Tous les accessoires seront fournis et posés là où ils sont prévus. La pente minimale est 
de 1/100. 
Autant que possible les tuyaux seront installés au plafond. 
 
5.11 Installation électrique 
Le travail consistera essentiellement à : 

 La pose du point lumineux (lampe économique de 18W sur socket E27 en 
porcelaine avec embase)  

 La pose des différentes prises 
 La pose pour de l’alimentation en énergie 
 La pose des boites de dérivation et d’encastrement  
 La pose d’un tableau divisionnaire 12CC équipé d’un disjoncteur d’arrivée (soit 

fusible G4) et des différents automates de protection pour chaque circuit. 
 La pose d’un inverseur de 120A 
 L’installation d’un parafoudre  
 L’installation d’un paratonnerre  
 L’élaboration d’un schéma unifilaire  
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L’installation électrique sera encastrée pour les nouvelles constructions et 
apparente dans les goulottes ou tubage apparente dans les bâtiments existant. 
Dans l’une ou l’autre les prises et interrupteurs sont encastrés. Tous les appareils 
électriques utilisés seront du type européen et garantie par l’entrepreneur, les marques 
ci-après ou similaires seront utilisées (SCHNEIDER, MERLIN GERIN, KLOCNER, …) 

5.11.1 Intensité nominale et sections des conducteurs  

 Circuit d’éclairage 6 A  
 Circuit prise de courant 15 A  
 Autres circuits : déterminé pour chaque cas séparément. 

La distribution s’effectue par câbles en cuivre de types normalisés, isolés au Polychlorure 
de Vinyle (P.V.C) ou V.O.B. à un, à deux ou à trois conducteurs.  
Les sections utilisées dans l’installation sont de 1,5 ; 2,5 ; 4 et 6 mm², ces dernières 
réservées aux prises force c’est-à-dire : 

1. Conducteurs de 1,5 mm² : pour l’éclairage, sonnerie  
2. Conducteurs de 2,5 mm² : pour les prises de courant 
3. Conducteurs de 6 mm² : pour les circuits à grande puissance 
4. Conducteurs de 7 mm² et 16 mm² : pour la prise et circuit de terre. 

 
5.11.2 Tubages et Filerie 
Le tracé des canalisations sans tubes sera établi de manière à éviter que ces tubes ne 
forment des cuvettes de condensation de l’humidité. 

5.11.3 Raccordement des appareils 
Raccordement des interrupteurs  
Les conducteurs seront coupés à dimension en laissant ± 10 cm de réserve de fil. Le 
raccordement éventuel de conducteurs à l'arrière des interrupteurs se fait à l'aide de 
bornes de connexion ou de bornes parallèles. 
 
Les fils seront tordus dans le sens des aiguilles d'une montre et vissés la borne de 
connexion. Les conducteurs seront raccordés aux bornes de l'appareil en amenant 
l'isolant contre la borne. 
En cas de montage multiple, l’Installateur veillera à bien aligner (horizontalement ou 
verticalement) les différents appareils. 
 
Raccordement des prises de courant de 16 et 32A. 
La boîte d'encastrement sera fonction de d'installation, elle peut être un modèle apparent, 
encastré ou semi - étanche. La capacité de raccordement des bornes sera au maximum 
de 10 mm2. La procédure est similaire à celle suivie pour les interrupteurs. 
L’installateur évitera de poser trois fils dans une même borne contre le risque d’un 
mauvais contact. 
 
Raccordement des points d’éclairage 
L’installateur raccordera les extrémités des conducteurs prévus pour le socket de lampe 
aux bornes d'une barrette de connexion (raccord de lustre); le luminaire même sera 
monté plus tard. Une réserve de câble d’environ 15cm de moue sera prévue. 
Lors du montage d'un socket de lampe, le conducteur neutre est raccordé au contact 
périphérique. L’isolation du conducteur arrive jusqu'à la borne. 
Le conducteur de protection ne doit pas être raccordé, les appareils ayant une isolation 



 

 

Référence : AO/SCI/DRC/2018/008  Page 44 de 59 

classe Il (double isolation, isolation renforcée). 
 
Raccordement du coffret divisionnaire 
Les conducteurs parvenant dans le coffret de distribution auront essentiellement la même 
couleur: 

 Bleu (conducteur de neutre - N, si présent)  
 Rouge (fil de phase - L1, L2, L3 ou R, S, T)  
 Vert/jaune (conducteur de terre) 

C'est pourquoi il vaudra mieux regrouper les fils de réseau d'un même circuit pour éviter 
l'interversion de deux fils de même couleur. Une telle interversion pourra en effet 
entraîner des accidents. 
 
5.11.4 Boite de jonction, de dérivation et de tirage 

Les boîtes de tirage et de dérivation 
Les boites de tirage ou de dérivation seront de même nature que les canalisations 
auxquelles elles seront raccordées. Elles doivent être accessibles et sont dans le trou 
des maçonneries, une saillie qui ne dépassera pas le plafonnage. Les raccords en forme 
de T et de L sont interdits dans les montages encastrés s’ils sont recouverts par un 
revêtement (crépi, ciment). Les boites raccordées aux tubes à moyen sous un revêtement 
et les extrémités libres de ces tubes seront bourrées de papier durant le plafonnage. Il 
sera prévu, au moins, une boite de tirage tous les 8 m et de tous les 3 coudes. 

Jonction 
Les jonctions, raccordements ou dérivations sont exécutés dans des boites de dérivations 
ou aux bornes d’interrupteurs ou des prises de courant. Les conducteurs raccordés 
doivent être serrés exclusivement entre pièces métalliques ou l’un sur l’autre dans des 
pièces métalliques. Un bon contact doit être rassuré sans que les conducteurs soient 
endommagés. 

Raccords de conducteur aux tableaux ou appareils 
Le raccordement des fils et câbles aux tableaux et appareils est effectué au moyen des 
dispositifs assurant une permanence parfaite. Les raccords des sections de plus de 10 
mm² se réalisent obligatoirement par des souliers de câble ou des terminales 
équivalentes. 

5.11.5 Appareillage 

5.11.5.1 Interrupteurs 
Dans les murs, les interrupteurs encastrés seront placés dans des boites isolantes à 100 
cm du sol. Pour ceux d’entre eux placés à côté d’une porte l’axe vertical de la boîte 
isolante se trouvera à 15cm du bord du mur.  Les appareils d’éclairage placés seront 
commandés par les interrupteurs si les différents interrupteurs sont placés sur un même 
alignement vertical. Ils sont du type à encastrer et de forme carrée en matière 
synthétique. 
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5.11.5.2  Prise de courant 

Emplacement et placement des prises de courant 
Le plan des travaux et la description de l’installation électrique indiquent l’emplacement 
des prises de courant. Dans les murs, elles seront placées parfaitement d’aplomb à une 
hauteur de 30 cm de planche. Les prises de courant seront encastrées comme les 
canalisations auxquelles elles seront raccordées, dans les pièces et endroits reprises à 
l’article « interrupteur ». 

Intensité des prises de courant 
a) Prise avec terre : prise de courant bipolaire d’une intensité nominale de 15A Avec 

prise de terre à broche 

5.11.5.2 Eclairage 

Généralités 
Tous les appareils d’éclairage sont fournis et placés entièrement équipés y compris 
lampes économiques. D’une manière générale, les luminaires ont des caractéristiques 
correspondant aux nécessités de leur utilisation particulière, étanche à l’extérieur et dans 
les locaux mouillés 

Points lumineux 
Emplacement des points lumineux 

L’emplacement des points lumineux est celui indiqué aux plans et description de 
l’installation électrique. Si certains emplacements prévus sont jugés peu adéquats par 
l’installateur, celui-ci le signalera au superviseur des travaux de Save The Children qui 
indiquera sur place le nouvel emplacement où précisera celui-ci. L’entrepreneur devra 
avant tout installation présenter le plan d’électricité de ce dernier pour approbation. 

Raccords de conducteurs aux tableaux ou appareils 
Le raccordement des fils et câbles aux tableaux et appareils est effectué au moyen des 
dispositifs assurant en permanence un contact parfait.  

5.11.6 Tableau divisionnaire 

Il sera réalisé en tôle ou en matière moulée destinée à être encastrée. 

Le tableau comportera: 

 Un disjoncteur général 
 Les fusibles automatiques correspondant aux différents circuits. 
 Un jeu de barres triphasées de section constante (1,5 A par m²) 

Les différents départs seront câblés de telle façon que la séparation des charges sur les 
trois phases doit être parfaite. Ils seront équipés en plus: 

 D’une barre de neutre de même section que le jeu de barres principal ; 
 D’une barre générale de mise à terre ; 
 Chaque circuit divisionnaire sera repéré 
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6. Les Annexes 

ANNEXE 1  

FORMULAIRE DES RENSEIGNEMENTS DE L’ENTREPRISE  

Désignation Informations 

Nom et prénom du soumissionnaire ou 
dénomination de la société et forme juridique 

 
 

Nationalité du soumissionnaire et du 
personnel (en cas de différence) 

 
 

Domicile / Siège social 
 

Numéro de téléphone 
 
 

Numéro d’inscription INSS  
 

Numéro identifiant fiscal(NIF) ou Numéro d’impôt 
 
 

Numéro de RCCM 
 

 

Représenté(e) par le(s) soussigné(s) (nom, 
prénom et qualité) 

 
 

Personne de contact (numéro de téléphone, 
adresse e-mail : 

 
 
 
 

En cas de différence : chef du projet (numéro de 
téléphone, numéro de télécopieur, courriel) 

 
 
 

 

Signature :  
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ANNEXE 2  

CERTIFICAT DE VISITE DES LIEUX (SITE) 

 

Je soussigné ………………………………………………… (Noms et titre), 
représentant l’entreprise ………………………………………………, après avoir 
pris connaissance de toutes les pièces du dossier d’appel d’offre 
SCI/AO/CONS/KIN/BG+/11/2018/001, relatif aux Travaux du Lot : …… 
Construction de ……. Hangar (s) et réhabilitation de …….Hangar(s)dans la 
ville province de Kinshasa, a visiter les lieux et recueillir les informations 
nécessaires sur le site ……………………….. Dans la (les) Zone (s) de santé de 
…………………………………………………………et, déclare avoir apprécié et 
sous ma responsabilité, la configuration du terrain, et m’être rendu compte des 
difficultés particulières de l’exécution des travaux. 
Je me soumets et m’engage à exécuter lesdits travaux sur les sites concernés 
sans aucune réclamation relative aux obstacles que présentent les sites 
conformément aux dispositions contractuelles et instructions techniques de 
SAVE THE CHILDREN qui me seront donné pour la bonne réalisation des 
travaux pour lesquels je présente mon offre. 

 
En foi de quoi, le présent certificat de visite de lieux est établi pour valoir et servir 
ce que de droit. 
 
Fait en triple exemplaire 

A …………………..Le………………………… 

(Signature et Cachet du soumissionnaire) 

 

……………………………….…..       …………………………………………….. 

Signature et cachet de la Zone de Santé 
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ANNEXE 3  

CERTIFICAT D’ENGANGEMENT  

Je (nous) soussigné(e) (ons)………………………………........... Propose (ons) d’exécuter 
et d’achever les travaux du Lot……………………………..Conformément aux dites 
conditions du marché, prescriptions, techniques, mémoire de travaux et additifs toutes 
remise déduite pour un montant total de …………………………………… (En lettre). 
 
Dans le cas où la présente offre serait retenue, je (nous) m’ (nous) engage (ons) envers 
Save the Children à livrer les travaux selon les modalités spécifiques dans les conditions 
particulières du présent appel d’offres  
Nous nous engageons, si notre soumission est acceptée, à commencer les travaux dans 
un délai de 7 jours après signature du contrat, sans poser des conditions préalables liées 
au paiement des avances ; et à achever l’ensemble des travaux faisant l’objet du Marché 
dans un délai de …… jours calendaires. 
Je (nous) déclare (ons) que cette offre reste valable pour un délai de cent quatre-vingt 
(180) jours à partir de la date fixée pour l’ouverture des offres. 
Je (nous) déclare(ons) que vous n’êtes pas tenu de donner nécessairement une suite 
favorable aux offres que vous recevez. 
Conformément aux instructions du présent Cahier Spécial des Charges, nous joignons à 
chaque exemplaire de notre soumission tous les éléments exigés.  

 
Fait en trois exemplaires 

A……………………… le………………………….. 

(Signature et Cachet)  

………………………..                                                           ……………………….. 
Signature (en qualité de) 
Autorisé à signer l’offre pour le compte de ……………………………….... 
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ANNEXE 4 

 

Capacité économique et financière 

Le chiffre d’affaires global de l’entreprise au cours 
des trois derniers exercices (à remplir) 

2015  

2016  

 2017 
 
 

Le chiffre d’affaires relatif aux marchés de même 
type réalisé par l’entreprise au cours des trois 
derniers exercices dans la région concernée. 
 

2015  

2016  

2017  

 

Signature :  
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ANNEXE 5 

 

FORMULAIRE DES COORDONNEES BANCAIRES  

 

Désignation Informations 

Nom de l’entreprise 
 

 

Nom du représentant légal ou du 
propriétaire 

 

 

Numéro d’identification nationale  

Nom de la banque  

Adresse de la banque  

Propriétaire du compte  

Intitulé du compte 

 
 

Numéro du compte 
 

 

Nom de l’agence et numéro de 
l’agence 

 

 

 

 

Signature :  
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ANNEXE 6 :  
 
Aperçue générale des travaux à réaliser (en pièce jointe) 
 
Consistance des travaux :  
 
Deux hangars de dimensions différentes en matériaux durables sont projetés à 
construire, ayant des dimensions ci-après : 
- 30 m² (6 m x 5 m) 
- 54 m² (9 m x 6 m) 
Ces hangars seront répartis dans 7 Zones de santé dans la partie est de la ville de 
Kinshasa, selon les besoins exprimés par les bénéficiaires. 
 
Les travaux à exécutés sont synthétisés de la manière suivante : 
 
- Fondation en moellons ou blocs pleins de 20 
- Elévation des murs et murets 
- Colonnes et poutres en béton armé 
- Charpente en bois  
- Couverture en tôles pré-peintes 
- Plafonnage en multiplex  
- Electricité  
- Peinture 
- Gestion des eaux de pluie par les gouttières 
- Construction d’une fosse à ordure  
- Fourniture des mobiliers en bois  
 
Les détails de l’ensemble de ces travaux sont repris dans les 2 bordereaux des travaux 
(6 m x 5 m) et (9m x 6 m) dans l’annexe 8  
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ANNEXE 7: Vues en Plan et Perspectives 
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ANNEXE 8 :  

BORDEREAUX QUANTITATIFS ET ESTIMATIFS DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DES HANGARS 

8.1. Bordereau quantitatif et estimatif de 9m x 6 m  

SAVE THE CHILDREN INTERNATIONAL / DRC 
  

PROJET BIEN GRANDIR PLUS 

Travaux de construction d'un hangar de 9m x 6m pour Rencontre des Jeunes 

      
N0 DESIGNATION Unit

é 
 Qté   Prix 

Unitaire 
($us)  

 Prix 
Total 
($us)  

            
0 Installation et replis de chantier fft  1.00      
          

100 FONDATION       
101 Fouille en tranché m3 7.80      
102 Béton de propreté dosé à 150kg/m3 de 

5cm d'épaisseur 
m3  0.60      

103 Semelle de fondation en BB épaisseur 
10cm 

m3  1.20      

104 Maçonnerie en moellon de 
0,40mx1,40m (hauteur moyenne) 

m3  9.60      

105 Chape d'égalisation de 5cm 
d'épaisseur en béton armé dosé à 
350kg/m3 

m3  0.60      

106 Semelle isolé de 40x40x10 en béton 
armé dosé à 350kg/m3 sous poteaux 

m3  0.16      

107 Fut de colonnes 20x20 m3  0.32      
108 Remblais en terre jaune + compactage 

en couche successive de 15cm jusqu'à 
sous pavement 

m3  10.80      

109 Béton de sous pavement de 7cm 
d'épaisseur dosé à 250kg/m3 

m3  3.78      

110 Rampe en béton B dosé à 250 kg/m3 m3  0.54      
          

200 ELEVATION (en Maçonnerie et béton 
armé) 

      

201 Muret de 1 m de hauteur en briques de 
15 

m3  2.70      

202 Mur du panneau de fond m3  2.70      
203 Colonnes d'élévation de 15x15 m3  0.68      
204 Poutre ceinture de 15x30 m3  1.35      
205 Chape sur muret en béton légèrement 

armé 
m3  0.36      
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206 Enduit au mortier de ciment intérieur et 
extérieur. 

m²   123.40     

207 Enduit au tyrolien écrasé sur façade 
extérieur 

m²  41.40      

208 Masticage murs et préparation des 
surfaces à peindre 

m²  82.00      

209 Email sur colonnes et murets, planche 
de rive (teintes à préciser et à 
différencier) 

m²  93.40      

210 Latex blanc sur plafonds m² 88.00      
211 Enseigne de 3mx1, 5m avec 

décoration 
m²  4.50      

          
300 TOITURE       
301 Ferme en madrier de 7x15  m3  2.75      
302 Panne en chevrons 7x7 et 

contreventement 
m3 1.00      

303 Planche de rive de 22x2,5 m 
crt 

 38.00      

304 Couverture en tôle ondulée galvanisée 
pré peintes BG28 

m² 100.50     

305 FOURNITURE et POSE  gouttière de 
160cm de diamètre avec descente en 
PVC 110 aux 4 coins y compris les 
accessoires de fixation 

m 
crt 

58.00      

306 Gitage en bois pour maille 61,5x61, 5 m² 88.00      
307 Faux plafond en multiplex de 6mm y 

compris lattes couvre joint 
m² 88.00      

308 F et P Grille métallique à double 
battants de 1.20 m de hauteur avec 
dispositifs de cadenas extérieur, 
crochet intérieur et extérieur. 

Pce  2.00      

400 ELECTRICITE       
401 Points lumineux en ampoule 

économique de 20w y compris toutes 
suggestions 

Pce 12.00      

402 Interrupteur double allumage y compris 
toutes suggestions 

Pce 1.00      

403 Prise avec terre y compris toutes 
suggestions 

Pce 4.00      

404 Boite divisionnaire 3CC et prise 
branchement groupe électrogène 

U 1.00      

          
          

  TOTAL GENERAL       
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8.2. Bordereau quantitatif et estimatif de 6 m x 5 m  

SAVE THE CHILDREN INTERNATIONAL / DRC 
  

PROJET BIEN GRANDIR PLUS  

Travaux de construction d'un hangar de 6m x 5m pour Rencontre des Jeunes 

      

N0 
DESIGNATION 

Unité  Qté   Prix 
Unitaire 

($us)  

 Prix Total 
($us)  

            
0 Installation et replis de chantier fft  1.00     
          

100 FONDATION       
101 Fouille en tranché m3 5.72      
102 Béton de propreté dosé à 150kg/m3 de 

5cm d'épaisseur 
m3 0.44      

103 Semelle de fondation en BB épaisseur 
10cm 

m3 0.88      

104 Maçonnerie en moellon de 0,40mx1, 40m 
(hauteur moyenne) 

m3 7.04      

105 Chape d'égalisation de 5cm d'épaisseur 
en béton armé dosé à 350kg/m3 

m3 0.44      

106 Semelle isolé de 40x40x10 en béton 
armé dosé à 350kg/m3 sous poteaux 

m3 0.13      

107 Fut de colonnes 20x20 m3 0.26      
108 Remblais en terre jaune + compactage en 

couche successive de 15cm jusqu'à sous 
pavement 

m3 6.00      

109 Béton de sous pavement de 7cm 
d'épaisseur dosé à 250kg/m3 

m3 2.10      

110 Rampe en béton B balayé dosé à 250 
kg/m3 

m3 0.54      

          
200 ELEVATION (en Maçonnerie et béton 

armé) 
      

201 Muret de 1 m de hauteur en briques de 
15 

m3  1.80     

202 Mur du panneau de fond m3 2.25      
203 Colonnes d'élévation de 15x15 m3 0.54      
204 Poutre ceinture de 15x30 m3 0.99      
205 Chape sur muret en béton légèrement 

armé 
m3 0.24      

206 Enduit au mortier de ciment intérieur et 
extérieur. 

m² 92.48     

207 Enduit au tyrolien écrasé sur façade 
extérieur 

m² 30.90     
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208 Masticage murs et préparation des 
surfaces à peindre 

m² 61.58     

209 Email sur colonnes et murets, planche de 
rive (teintes à préciser et à différencier) 

m² 70.58     

210 Latex blanc sur plafonds m² 56.00     
211 Enseigne de 3mx1,5m avec décoration m² 4.50      

          
300 TOITURE       
301 Ferme en madrier de 7x15  m3 2.00      
302 Panne en chevrons 7x7 et 

contreventement 
m3 0.70      

303 Planche de rive de 22x2,5 m crt 30.00     
304 Couverture en tôle ondulée galvanisée 

pré peintes BG28 
m² 70.35     

305 FOURNITURE et POSE  gouttière de 
160cm de diamètre avec descente en 
PVC 110 aux 4 coins y compris les 
accessoires de fixation 

m crt 50.00     

306 Gitage en bois pour maille 61,5x61,5 m² 56.00     
307 Faux plafond en multiplex de 6mm y 

compris lattes couvre joint 
m² 56.00     

308 F et P Grille métallique à double battants 
de 1.20 m de hauteur avec dispositifs de 
cadenas extérieur, crochet intérieur et 
extérieur. 

Pce 2.00      

400 ELECTRICITE       
401 Points lumineux en ampoule économique 

de 20w y compris toutes suggestions 
Pce 4.00      

402 Interrupteur double allumage y compris 
toutes suggestions 

Pce 1.00      

403 Prise avec terre y compris toutes 
suggestions 

Pce 4.00      

404 Boite divisionnaire 3CC et prise 
branchement groupe électrogène 

U 1.00      

          

          

  TOTAL GENERAL       

      
 


